
HlSTORiqUM. £7 
thoíique permettoit en méme temps 
que ees dix vaiíTéaux marchands fuíTent 
accompagnés de quelques vaiíTéaux An
glois pour les dérendre & les mettre en 
füfeté, á condition cependant que ees 
vaiíTéaux de guerre ne feroient point le 
commerce. SaMajefté promettoit de ne 
demander ni indult , ni donation pour 
tous ees priviléges, & de ne jamáis exi-
ger que les droits dü.s á fa Couronne. 
Enfin, pour dernier article, Sa Majeílé 
Catholique s'engageoitá ne jamáis fouf-
frir que les Sujets de la Couronne de 
France fuíTent intéreíTés dans cette Com
pagine de Commercs . n i qu'ils com-
mer^aiTent, en quelque faetón qtí£ C? 
füt, dans les índes Efpagnoles. La Reine 
d'Angleterre promettoit de fon cote , 
que les vaiíTéaux de guerre Anglois , 
en allant & en revenant des Indes, ac-
compagneroient les vaiíTéaux marchands 
Efpagnols &c qu'ils leur ferviroient tou-
jours de convois. 

Aprés la íignature de ce Traite, le R o i 
Charles fentit bien que toutes les grandes 
concellions qu'il venoit de faire aux 
Anglois , étoient trop fortes pour que 
fes Sujets n'en fuíTent pas révoltés, des 
qu'il fe feroit mis en poíTeífion de la 
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Couronne ; ce ne fut clone qu'avec ré-
pugnance & par contrainte , qu'il rati» 
fia les arricies le 9 Janyier 1 7 0 8 , fix 
mois aprés la íignamre du Traite. 

L a perfoiine á qui Ton avoit confié 
cette piéce importante pour la porter 
á Londres , s'étant embarquée á Bar-
celone fur un petit navire Génois , 
fut prife par une frénate Francoife : elle 
jetta toutes fes dépeches dans la mer ; 
mais elles furent repéchées & envoyées 
fur le champ á Verfailles, au Marquis de 
Torcy. Ce Miniftre en fit remettre auíli-
tót une copie aux Etats-Généraux, pour 
exciter leur jalouíie contre l'Angleterre, 
&c pour leur faire voir que les Négocians 
Anglois vouloient envahir tout le com
merce des Indes Efpagnoles , fans vou-
loir mettre de bornes á leur avidité. 

En 1707 , M . Walpole apporta d'Ef
pagne á la Cour de Londres un Traite 
de Commerce y celui probablement 
dont nous venons de parler. En 1708 , 
M . Ciraggs fut nominé Secrétaire en Ef
pagne. En 171 o , le Duc d'Argyle, A m 
baífadeur & Miniílre Plénipotentiaire. 
En 171 z , Mylord Lexington arriva á 
M a d r i d , pour recevoir la renonciation 
folemnelle de Philippe V á la Couronne 
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de France. Cette convention eft dumois 
de Mars 1713 , íigné á Madrid par Le-
xington 8c Bedmar. L'AJJiento eft de 
la méme année, íigné á Madrid par 
Lexington. AJJlento } en Efpagnol, fi-
gnifie Contrat; c'eft cemalheureux con-
trat qui a été dans la fuite la fource de 
toutes nos conteftations avec les Efpa
gnols. I l devoit commencer au mois de 
M a i 1713 , & ne finir qu'en Novembre 
1743. Dans cette méme année 1713 , la 
Paix genérale fut concíue á Urrecht, & 
íignée J . Briftol, le Duc d'Oflbnne , 8c 
Monté léon. Ce fut par ce Traite que 
Pbilippe V ceda i perpétuité Minor-
que & Gibraltar á la Grande-Bretagne. 

Sous Georges I 8c Philippe V , en 
1713, Mylord Bingley, Ambaífadeurj 
en 1 6 1 4 , le Chevalier Paul Methuen j 
en 1715 , Meífieurs Craggs 8c Bubb , 
Miniftres ; le Traite qu'ils conclurent 
a. Madrid eft du mois de Décembre de 
la méme année , íigné Bedmar & Geor
ges Bubb. II étoit fort court, ne conte-
noitrien deneuf, & confirmoir les pré-
cédens Trairés; mais i l réformoir rrois 
arricies fort injurieux á la Grande-Bre
tagne inferes dans le Traite d'-Utrecht, 
8c qu'on avok remis á une expiication 
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ultérieure. Ce Miniftre coneiut une au-
tre convention a. l'égard de ['AJJiento : 
elle eft du mois de M a i 1 7 1 6 , íignée 
á Madrid'Bedmar & Georges Bubb. Era 
1717 , le Chevalier Chetwynd , En
voyé exrraordinaire. En 1718 , G u i l 
laume Stanhope , Envoyé : le Traite 
qu'i l conclut eft de 1718 , íigné á la Haye 
par le Lord Cadogan & le Marquis de 
Prie. En 1 7 2 0 , le Colonel Stanhope, 
Miniftre; fon Traite eft du mois de Juin 
ry21;, íigné á M a d r i d , Stanhope & Gri-* 
maldi. L a Cour Britannique , par ce 
Traite , reftituoit á l'Efpagne tous les 
vaiífeaux pris en 1718 , par le Lord 
Torrington & le Chevalier Georges 
Walton. Les Efpagnols nous alléguent 
perpétuellement i'injuftice dont ils pré-
tendent que nous nous rendimes coupa-
bles , en attaquant leur flotte dans le 
calme d*»«e proYonde paix , & fans au-
cune déclaration de guerre antérieure. 
Mais ceux qui ont lu Corbets Se les 
Mémoires du Marquis de Saint-Philip-
pe, fcavent fort biefl que l ' A m i n l Byng 
envoya un Oííicier au Cardinal-Minif-
tre, pour lui faire part du deífein de la 
Grande-Bretagne , & de ía° deftina-
tion de fa flotte, 6c que le Cardinal ré-
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pondit qu'il pouvoit aller ou bon lu i 
fembleroit , & exécuter les ordres du 
R o i fon Maítre. 

En 172-4, Benjamín Keen, ( conmi 
depuis fous le nom du Chevalier Keen, 
parce que le Roi d'Angleterre le crea 
Chevalier du Bain ) fut nommé Confuí 
de S. M . Britannique á Madrid | & en 
1 7 2 7 , Miniftre Pléuipotentiaire. 

Sous Georges II & Philippe V , Ben
jamín Keen, & Meífieurs Sturt & God-
dard , Commiífaires. La Convention 
qu'ils firent en Efpagne eft du mois de 
M a i 1728 , íignée au Pardo, par Stan-
hope , Keen, de la Paz & Patinho. En 
1729 , le Colonel Stanhope & Mylord 
Harrington , Miniftres. Ils conclurent 
deux Traites; l'un en 1729 , figné á Sé-
ville , Stanhope; & l'autre de 173 1 , 
Iigné á Vienne par le Duc de Lir ia , &C 
le Chevalier Thomas Robinfon. Ces 
deux Traites ne furent faits que parce 
que les Anglois s'étoient retires du 
Congrés de Soiííbns; ils étoient unique-
ment relatifs aux garnifons n'Hitres que 
l'Efpagne devoit laiífer á Don Carlos en 
Italie. L a quadruple ailiance avoit fti-
pule expreífément que les garnifons ne 
íeroient compofées que des troupes 
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SuiíTes; mais le Traite de Séville déro-
gea á cet arricie, & laiila á la Cour d'Ef
pagne la liberté d'y envoyer des Efpa
gnols. En 1732 , Guillaume Frinhs , 
frere du Comte de Winchelfea, Envoyé 
extraordinaire. En 1733 , M . K e e n , 
Envoyé : i l fit en 1739 , une Conven
ción íignée au Pardo , par Villanas & 
le Chevalier Keen. Ce fut alors que 
YJJJiento ceífa d'étre exécuté. L a balan
ce entre l'Efpagne & l'Angleterre étoit 
d'environ deux millions en faveur de la 
Cour Britannique ; mais par un arricie 
fecreí de cette Convention , la fomme 
fut réduite á un peu plus d'un mill ion 
de livres. Cependant les prétentions 
reciproques des deux Cours ne purent 
jamáis étre réglées , & la guerre fe de
clara. 

Sous Ferdinand V I , & Georges II : 
en 1748 , le Chevalier Keen, Ambaífa-
deur extraordinaire. Cette méme an
née , Traite de pacification genérale á 
Aix-la-Chapelle. Par le dixiéme article 
des Préliminaires , & par le feiziéme 
du Traite, l'Angleterre devoit payer á 
l'Efpagne cent mille livres fterling ? ou 
environ deux millions de livres , á ti-
tre de rembourfement, de Fon rétablif-

foit 
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foit le droit pour les quatre années de 
YAJJiento qui reftoient á remplir. M a i s 
l'Efpagne racheta ce droit par un Traite 
particulier íigné á Madrid en 1750 , 
par Ferdinand Enfénada & le Chevalier 
Keen. Par ce dernier Traite t la defti-
nation de cent mille livres íterling, 
dont i l étoit queílion depuis íi long-
temps , fut enfin réglée ; les anieles 
que la paix d'Utrecht avoit renvoyés k 
une explicarían ultérieure , furent fup-
primes , ainíi que YAJJiento & le Vai f -
feau de Regiftte , & tous les Traites 
précédens furent confirmes. 

Enf in, fous Charles III & Georges II, 
en 17 5 8 , le Comte de Briftol, Ambaf-
fadeur extraordinaire & Miniftre Piéni-
potentiaire, jufqu'á la rupture entre les 
deux Couronnes. II quitta Madrid le 17 
'Pécembre 1 7 6 1 , fans prendre congé de 
la Cour , parce que S. M . Catholique , 
au lieu de lui donner une réponfe poíi-
tive ;, conforméme-nt á fes inftruc-
rions , ne lui dit que ces trois.mots : 
Muy bien eft a ; c eft -fort bien, M . l 'Am-
Baífadeur. 

Tome L D 



74 INTRODUCTION 

Anecióte Hijlorique concernent les négo* 
ciations du mariage de l'Infante , Ma
ne d'Efpagne jüle de Philippe III, 
avec le prince de Galles j qui fut de-
puis Charles I. 

J E donne un détail de cette affaire, 
parce qu'il m'a paru jufte Se naturel de 
juftifier l'Efpagne, que l'on a cru juf-
qif ici avoir manqué á fes engagemens 
par rapport á cette alliance. O n verra, 
par ce récit abrégé , tiré des Lettres 
¿'Horrell 3 qui étoit un des Négociateurs 
á M a d r i d , que toute la faute eft du coré 
de Jacques I. 

En Décembre í f i n , Mylord Digby 
Se le Chevalier Afion > furent nommés 
AmbaíTadeurs en Efpagne, pour y né-
gocier le mariage de finíante. M . Hor-
rell , Secrétaire du Confeil privé du 
R o i , les fuivit bien-tót aprés \ Se 
M . George Gases vint auffi de Rome á 
Madrid pour le méme objet. L'alíiance 
fut d'abord mife fur le tapis, & propo-
fée par le Duc de Lerme ; mais le 
Comte-Duc d'Olivares, fon fuccefleur, 
n'adopta pas cette idee avec la méme 
phaleur. Alors Gcndomar quitta Lon» 
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cites , & revine á Madrid , apportant 
avec lui des Lettres Patentes qui créoient 
M y l o r d D i g b y , Comte deBriílol. L'af-
faire fe négocioit depuis prés de quatre 
mois j lorfqu'au grand étonnement &c 
de ce Miniftre & des Efpagnols , le 
Prince de Galles & le Duc deBuckin-
gham arrivérent á Madrid vers la fin de 
Mars 1723 , & vinrent defeendre fort 
tard dans la nuit á l'Hótel du Comte 
de Briftol. Le Prince de Galles avoit 
pris le nom de Thomas Smith , & le 
Duc celuide Jean Smith. Ilsétoient ac-
compagnés des Lords Carlifle, Holland , 
Rochefort, Deubigh, & des Chevaüers 
Cottington, Dives, Vaughan , Verney , 
&c d'autres perfonnes coníidérabíes. 

L'arrivée du Prince de Galles á M a 
drid étoit une démarche digne de la 
politique de fon pére; au lieu d'avancer 
la négociation, elle y mit obftacle. Les 
Efpagnols poífédant un gage íi précieux , 
devinrent plus diííiciles , & fe crurenc 
autorifés á traitex cette affaire comme 
ils jugeroient a propos. Outre cela les 
Efpagnols prirent du dégout pour le Duc 
de Buckingham, qui ne fe conduifit pas 
avec aífez de prudence, & qui étoit con-

sinueílement en diípute avec le Comte 

Di) 
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de Briftol. L a Nobleífe d'Efpagne ne 
pouvoit voir de bon ceil former cette 
alliance. L'Evéque de Ségovie fut exilé 
de la Cour pour en avoir écrit trop libre-
ment fa penfée. Le peuple paroiífoif 
en étre aífez content ; mais • en An~ 
gieterre les deux Chambres du Parle-
ment y apportoienc de fortes oppoíi-
tions. 

A l'arrivée du Prince, la Cour d'Ef
pagne renvoya la difpenfe á Rome , 
pour qu'elle füt concue en d'autres ter
mes. Cette difpenfe revint á M a d r i d , 
mais chargée de nouvelles claüfes & de 
conditions fort embarraífantes. Le Pape 
requéroit des fúretés pour l'accompliífe-
ment des arricies ; ce qui fouffrit d'abord 
de tres-grandes diífícultés. Enfin le R o i 
ltíi-méme offrit de donner caution au 
Pape , aprés qu'il auroit demandé l'avis 
de fes Docteurs en Théologie. Ceux-ci, 
aprés de longs & ennuyeux débats , 
lui permirent de faire tout ce qu'il de« 
firoit. En conféquence , le R o i d'Efpa
gne & le Prince de Galles jurerent mu-
tuellement fur leur parole , ratifiérent 
les articles du Contrat, & fixérent le 8 
Septembre 1723 , pour le jour des fian-
^axlles. Mais pendant cet interyaüe, le 



fílSTCZlQ_UE. 77 
Pape Grégoire , qui favorifoit cette al-
liance, mourut. Urbain lui ayant fue-» 
cédé , Philippe IV declara qu'il ne pou-
voit terminer ce mariage que le nou-
veau Pape n'eüt confirmé la difpenfe 
accordée par fon prédéceífeur. Tous ces 
délais reculérent la célébration. Cepen-
dant le jeune Prince faifoit de vives re-
montrances , &z iníiftoit fort fur la né-
cellité oú i l fe trouvoit de partir pour 
l'Angleterre. Philippe confentit á fon 
départ, poutvu qu'il voulut lui laiífer á 
lui-méme ou á Don Carlos fa Procura-
tion, qui fut donnée á l'inftant. Le Prin
ce , aprés fept mois de féjour en Efpa
gne , partit done pour l'Angleterre dans 
le mois d'Aout 1623 , fans emmener 
l'Infante. MylordRutland l'attendoit en 
mer avec pluíieurs vaiífeaux de guerre, 
á bord defquels i l s'embarqua á Bilboa. 
Tous les Efpagnols, & finíante en par-
ticulier , parurent fort affligés du départ 
du Prince. Le R o i d'Efpagne & fes deux 
fréres l'accompagnérent jufqu'á l'Efcu-
rial \ & dans l'endroit oú ils fe féparé-
rent , Philippe fit élever une colonne 
qu'on voit encoré aujourd'hui. Le Prin
ce , dans fon paífage en Angleterre , 
manqua de faire naufrage , & ce fut le 

D üj 
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Chevalier Sackvilíe qui eut l'honneur 
de le fauver du danger. 

Non-obftant un départ fibra fque"& íí 
precipité, les Anglois á Londres & á 
Madrid paroiífdient perfuadés que le ma
riage s'accompíiroit} 8c ce n'étoit pas 
fans raifon qu ils fe flattoient de cette 
efpérance ; car la.jeune Infante appre-
noit la Langue Angloife : elle avoir pris 
le titre de Princefle de Galles , & les 
Dames , ainíí que les Seigneurs de 
la Cour qui devoient l'accompagner , 
ctoient tous nommés. Mais i l furvint un 
obftacle fort extraordinaire. Le Prince 
de Galles, avant de s'embarqtier, en
voya une Lettre aux deux AmbaíTa
deurs , par laquelle i l íeur étoit ordonné 
qu'en cas de ratification de la part de 
Rome , ils ne donnafíent pas la Procura-
tion qu'il leur avoit laiíTée pour le R o i 
d'Efpagne , fans avoir auparavant reeu 
de nouveaux ordres d'Angleterre. Les 
deux AmbaíTadeurs refuferent fagement 
d'exécuter cet ordre, parce que le Prin
ce ne pouvoit fufpendre la commiííion 
qui leur avoit été donnée par le Roi Jac
ques , fous le grand Sceau de l'Etat. Ils 
firent au conrraire de grands préparatifs, 
& le Comte de Briflol dépenfa pour fa 
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íivrée feuíe plus de cinquante mille l i -
Vres. L a ratiíication de la Cour de R o -
me arriva, 5¿ Ton déíigna le jour du 
mariage. Mais un ou deux jours avant, 
oñ vit arriver chez le Comte de Briftol 
quarre Couriers Anglois avec des dé-
peches qui lui ordonnoient de ne point 
fe défaire de la Procuration , que la 
Cour d'Efpagne n'eút garanti la reddi-
tion du Palatinar. 

Cet écart politique du R o i Jacques , 
íi je puis m'exprimer ainíi, mit fin á la 
négociation , & rompit le mariage de 
rinfante. Cependant le R o i d'Efpagne 
répondit, que le Palatinar ne lui appar^ 
tenoit point, qu'il n'en étoit pás le mal-
tre ; mais qu'il enverroit des Ambaffa-
deurs pour le recouvrer par voie de né
gociation , ou une armée pour le recon-
quérir par la forcé ; i l ajoüra que pour 
aífurer l'exécution de fes promeffes , i l 
donneroit á S. M . Britannique toutes 
les furetés qu'elle voudroit exiger d'elle. 
Mais cette promefTe de l'Efpagne n'ayant 
pas été regardée par la Cour de Lon
dres, comme une fatisfaction fuffifante, 
le Comte de Briftol prit congé de celle 
de Madrid. Le R o i lui fit préfent de la 
bague qu'il portoit, Se qu'il tira de fon 

D iv 
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doigt pour la mettre dans le fien , 8c 
d'une magnifique vaiíTelle de la valeu? 
de prés de iooooo livres. 

C'eft aíníí qu'échoua le mariage de la 
filie de Philippe III , qu'on avoit été 
prés de dix ans á négocier. I l eft certai» 
que cette ruptura fut l'ouvrage du Duc 
de Buckingham : fit-il bien, fit-il mal ? 
c'eft ce qu'il eft aujourd'hui fort diíEciie 
de décider. Quoi qu'il en foit , i l eft: 
probable que les Anglois n'auroient ja
máis eu autant de fujet de fe plaindre de 
l'Infánte d'Efpagne, que leur en donna 
dans la fuite Elifabeth de France. Les 
femmes de la Maifon de Médicis n'onc 
pas fait grand bien dans les Cours étran-
géresou elles fe font établies. Quelque 
temps aprés , la jeune Infante fut ma
nee á l'Empereur. 
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L E T T R E PREMIÉRE. 
Voy age de Londres a Madrid, 

Je P A R T Í S de Londres avec deux de 
mes amis le íamedi io Mai 1760; nous 
fímes voile de Falmouth le 10 da. 
méme mois, Se fix jours aprés nou» 
arrivámes á la Corogne. 

Le Port de la Corogne oífre un trés-
beau point de vúe á tous les vaiífeaux 
qui arrivent. Sur la droite , on a la touf 
d'Hercule , le fort & la ville ; en faee 
toas les vaiífeaux & l'afpecl: riant de í | 

D v 
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campagne ; fur la gauche, on voit fe 
Cap Prior qui forme l'entrée du Fer
rol , & une grande chaíne de monta-
gnes á rravers defquelles couíe une forc. 
belle riviére. L a Corogne eft bien bá-
t ie , bien peuplée; mais comme dans 
toutes les autr.es villes d'Efpagne , i l y 
fent forr mauvais. Les toirs des m a i -
fons fonr rrop en pente , ce qui expofe 
bien fouvent les habirans á erre écrafés 
par les miles. Je fuis taché que les Ef
pagnols aienr quieté- cet ancien habille-
menr que nous leur voyons fur notre 
théátre , & qui a fi bonne grace. A u -
jourd'hui les. hommes onr un grand &c 
large chapeau qui eft rabarru, un grand. 
manreau qui defcend j'ufqu'a. leurs ta-
lons , & une longue épée , qulls por-
tenr ordinairemenr fous le bras- Les 
femmes, onr une camifolle fort courre 
d'une feule couleur, avec un cotillón 
aune autre eouleur , & un voile de 
íaine qui eft roujours blanc ou noir. 
Nous demeurámes á la Corogne une fe-
maine entiére , parce que nous ne pi l
mes jamáis trouver de voitures pour 
M O U S tranfporter á Madrid. Nous fumes: 
óbligés de, prendre des mules & des: 
chGvaixx pour franchir les. monragn.es\% 
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Se nous cendre á Aftorga , ville éloi-
gnée de Madrid d'environ cinquante 
lieues. La nous trouvámes des voitures 
qui nous avoient été envoyées de M a 
drid par nos amis , á qui nous avions 
fait part de notre embarras. Cependant 
011 peut preñare des litiéres, mais nous 
rejettámes cette voiture comme *étant 
trop défagréable. 

C'eft á tort que les habitans de la 
Corogne ont nommé leur tour la touf 
d'Hercule. I l paroít par l'infcription, 
qu'on devroit i'appeiler la tour de Marsj 
l a voici. 

Maní. Aug. 
Sacr. 

C. Sévius. Lupus. 
Archueclus. 

A. F. Danienjis. 
Lufitanus. Exul. 

Elle avoit fans doute été bátíe par íes 
Romains, pour y loger des Cardes SC 
un Guet j mais les Efpagnols en ont fait 
un fanal. 
• Le petit peuple a la Corogne, homme 
ou femme , ne porte ni bas , n i fcmliers. 
Nous étions logés dans la meilleture A&-
berge de la ville , & nous étions fose 

••• JD v>:. \ ' 
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mal y car dans toute l'Efpagne les A u -
berges ou Cabarets n'oífrent pas la moin-
drecommodité. Le Gouverneur d'Efpa
gne ,. Don Louis de Cordoue & M . Jor
dán notre Confuí , nous régalerent 
parfaitement bien. L a ville eft jolie , &C 
a un tres-bel aqueduc. Notre voyagé de-
la Corogne á Aftorga & d'Áftorga á. 

. id , étoit d'environ cent deux. 
Jieues, &z grace a la célérité de Mef-
íieurs les Efpagnols, nous fumes treize-
jours á le faire. 

Les Efpagnols comptent 450 milles-
de la Corogne á Madrid; mais leur fa-
5011 de compter par lieues eft fort i n -
certaine, & la meilleure facón de con
noítre la difiance d'une ville á l'autre , 
c'eft d'avoir une montre & de mettre. 
toujours une lieue pour une heure. 

A notre départ de la Corogne, nouS: 
fumes falués par le canon des paque
bots Anglois. Nous étions partís avec 
nos provríions , nos lits & tout ce q.ui 
nous étoit néceífaire , parce qu'il eft dif-
ficile de rrouver dans toutes les viíles,, 
les chofes dont on a befoin. A peine 
trouvions-nous de quoi manger; mais 
jamáis, nous ne pümes avoir un lit paf-
fab-le, Aprés avoir traverfé les fértiles 
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montagnes de la Gallice & les rochers. 
déferts de la Province de Léon, nous 
arrivámes á Aftorga le 8 Juin & nous 
y reftámes trois jours *, enfuite nous par-
times dans une voiture tres-informe, ti-
rée par fix mules qui étoient attelées 
avec des córdes. J'en fus d'abord fort 
étonné , & je ne fuis revena de ma fur-
prife, que quand j 'ai vn dans les pro-
menades de M a d r i d , des Grands & des 
Seigneurs de la Cour n'avoir que des 
cordes á leurs equipajes. 

Les plaines de la vieille & de la nou
velle Caftille font immenfes, & ¿efe 
femblent plutót á des mers qu'á des 
plaines \ je croyois que nous n'en, ver-
rions jamáis la fin , & nous arrivámes a 
Madrid le 18 Juin , fept jours aprés 
notre départ d'Aftorga. Dans toute cette 
vafte écendue de pays, nous vímes pea 
de villes remarquables par leur íon-
gueur, par leurs liabitans, par leurs 
forces, & par les rieheífes , le com-
merce & les manufactures. Villa-Franca } 

dans la Province de Léon, eft une trés-
belle v i l l e , & que fa fituation fur une 
fiauteur rend trés-agréable. Ponferrada, 
fituée entre deux riviéres, le Si l & le 
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Boega , eft fort jolie & tres-propre. 
Cette ville tire fon nom de Pons-Ferra-
tus, á caufe qu'elle a un pont báti fur 
le roe, Médina-del-Campo , dans la. 
Caftille , eít dans une íituation char-
mante. On voit, au milieu de la v i l l e , 
une grande place, oú loge la NobleíTe du 
pays. 

Lugo, dans la Gallice , eft fort an-
cienne; fes fortifications font trés-íingu-
liéres : c'eft un quarré long , flanqué , de 
vingr pieds en vjngt pieds , de baftions 
larges & épais. Elle devoit étre fort re-
doutable avant l'ufage de ce vilain fal-
p'écre j comme l'appelle Shakefpeare. Sa 
íituation eft prés de la fource du M i n -
h o , & Ton cht cju'il croít dans fon ter-
ritoire des navets, qui pefent quelque-
fois jufqu'á vingt" iivres. Son ancien 
nom étoit Lucas Augufá 3 dont on a fait 
depuis Lugo. 

Aftorga , ville de la Province de 
Léon,. eft íituée dans une large plaine J 
& n'a rien de remarquable que fa C i -
thédrale , qui eft d'une architecture go-
thique , mais peu digne d'une deferip-
tion. Cependant le Maítre-Autel eft ma-
gnifiqne \ i l eft orné de plufieurs figu-
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tes de marbre en relief, qui repréfen-
tent l'Kiftoire du Sauveur : le couron-
nement de la Vierge par le Pere Eter-
nel , eft un trés-beau morceau. C'eft 
cette viííe qui donne le titre de- M a r -
quis á la Maifon d'Oforio, qui n'eit i n -
férieure á aucune autre , foit pour í'an-
eienneté , foit pour la valeur,. 

Benevente ou Benevent, eft baigné 
par trois riviéres y i l donne le titre de 
Comte á la Maifon de Pimentel. V i l -
lalpando eft dans une plaine charmante•„ 
a de larges & de magnifiques places,. 
& renferme le Palais du Connétable de 
Caftille , á qui appartient cette viile., 
"La riviére la plus coníidérabíe que nous, 
trouvámes fur notre route , eft une 
branche du M i n h o , aífez profonde , & 
prefque au(II large que ta Tamife a 
Wimifor. Elle eft bordee des deux co
tes de petits bois , dont les arbres font 
plus gros & plus eleves qu'on n'a cou-
tume d'en voir en Efpagne.. L'endroir 
O H nous paffámes le Minho , s'appclle, 
l'Hopital d'Efehemofo. 

Les nids de cigogne font fort com-
muns en Efpagne 5 elles les font fur le 
fommet des Egíifes, & on en voit des; 
quantitcs coníidérabíes. O n en voyoit 
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auffi autrefois beaucoup á Rome ( i) . 
G'étoit á Rome un crime de les tuer, 
& Horace foutient que c 'étoit une vio-
lation manifefte du droit de l'hofpita-
lité. Il reproche aux délicats & aux 
gourmands de fon temps , d'avoir de
generé de la vérto & de la tempérance 
de leurs ancctres , qui ne man¡>érent 
jamáis ni turbot ni cigogne (2). 

Nous avons vu quelques forets} mais 
i l faut avouer que c'eft peu de chofe , 
& qu'on n'y voit guéres que des arbres 
nains , rabougris , fans vigueur, & qui 
n'ont ni la hauteur ni í'embonpoint 
qu'on remarque dans nos bois d'Angle
terre. On ne pourroit pas aífurémenr 
en conftruire une flotte capable de don-
ner des loix a i'Océan. 

La grande route qui joint les deuu 
Canilles, & qui va jufqu'á Guadamara, 
eft un monument public d'une gran-
deur &c d'une magniricence étonnante. 

(1) Juvenal parlan t du Temple déla Con
corde. Sat. 2. dit: 

Qu¿que falutato crepitat Concordia nido. 

(1) Tutus erat Rhombus, tutoque Ciconia n¿~ 
¿o. L, i. Sat, i . 
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O n croiroit que c'eft plutót l'ouvrage da 
l'induftrie & de í'acTivité des Romains, 
que de l'indolence & de la lenteur des 
Efpagnols. C'eft Ferdinand V I qui l'a 
fait conftruire , ainíi qu'il paroít par 
l'infcriprion fuivante : 

Ferdinandus VI 3 pater Patria 3 

Viam utriqne Caficllin 3 fuperatis mon-
tibus _, fecit. 

Ann.falutis M.JDCC. XLIX. regni fui IV. 

O n trouve quelques endroits dans les 
deux Caftilies qui font charmans 5 mais 
route la campagne eft fort mal culti-
vée , & manque abfolument de bois. 
C e pays dépouillé d'arbres, rend le-
chauífage extrémement cher á Madrid , 
& vousne pourriez jamáis croire, que la 
dépenfe d'un íimplefeu pendant un h i -
ver, ait coúté prés de cinquante louis 
d'or. O n ne brüie dans les cuiíines, & 
méme dans les appartemens , que du 
charbon de bois , qui vient de Galla-
Paga, cloigné de prés de dix lieues de 
la Capitale , diftance aíTez coníidérable 
pour rendre cette denrée fort chére aux 
habitans de Madrid. Les bois de char-
pente & de menuiferie font des bois de 
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fapin : les maifons, les Eglifes, les voí-
tures , tout eft en fapin, &c malgré la 
rareté du bois , i l y a quelquefois juf-
qu'á quatorze poutres dans un petit ap-
partement. 

L'eau du pays n'eít pas généralement 
bonne, mais celle de Madrid eft excel-
lente, parce que la Cour fait de trés-
grandes dépenfes pour la raíré venir 
d'un endroit fort éloigné. L a Caftille 
eft arrofée par deux riviéres trés-belles , 
le Tage & la Guadiane. Quant au M a n -
cañares qui paífe á M a d r i d , c'eft bien le 
plus miférable ruiífeau que je connoiííé. 
I I va tomber dans le Xarama, áfix lieues 
de diftance du Tage. O n m'avoit dit i 
Londres que Madrid étoit íitué dans 
une plaine; mais c'eft une erreur palpa
ble. I l eft bati dans une chaíne de peti-
tes collines, & parce que ees collines 
font furmontées par d'autres plus éle-
vées, i l femble á une certaine diftance 
que Madrid foit dans une plaine. 

Les Efpagnols élevent de diftance 
en diftance des pilliers fur les grands 
chemins , pour diriger les Voyageurs 
dans le temps des neiges. O n en voit 
plufieurs dans la Province de Léon , & 
dans d'autres parties de l'Efpagne. Celui 
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qui arrive l e premier dans une Auber-
ge, de quelque état ou condition qu'il 
puiflfe erre, a le choix du logement, &" 
le droit de reteñir tout ce qui lui con-
vient: c'eft ce qui fait qu'on a coucume 
d'envoyer un homme , deux ou trois 
heures avant l'arrivée. Nous- étions de
vanees de beaucoup par un Bifcayen, 8t 
comme nous craignions de ne rien trou-
ver aprés lui , nous étions obligés dé 
faire marcher un Efpagnol , que nous 
avions pris á notre fu i te , & qui couroir 
auíli vite qu'un Arabe , par des. fenriers 
détournés afín qu'il arrivat le premier. 
Onappelle ces Auberges des Pojada} 8c 
i l n'y en a commimément qu'une dans1 

chaqué endroit j en forte que íi la Po
jada eft rempHe á votre arrivée, i l finir 
marcher encoré prés de trois ou quatre 
licúes pour en aller chercher une autre, 
maígré la fatigue 8c malgré la nuit. 

Eníin , pour vous d'onner une idee de 
tout le pays qu'on trouve en venant de la 
Corogne á Madrid , j'obferve r i ' \ Que 
la Gallice eft une belle Province trés-
fertile , & qui dans quelques patries 
n'en cede point a. pluíieurs Provinces 
d'Angleterre. i ° . Que la Province de 
Léon eft un pays nud, dépouillé , horri-
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ble, ou Pon ne voit que des roes peles, 
l i ce n'eft quelques perits fapins & buif-
fons que l'on rencontre prés de Béné-
vent & de Villaípando , & quelques 
plaines que l'on trouve aprés avoir pafle 
Aftorga. Je fus curieux de voir Léon du 
haur d'une montagne fort élevée j mais 
je fus eífrayé du fpctacle. A brown hor
ror, une horreur noire, comme s'expri-
me Pope , s'empara de tous mes fens, á 
la vüe des roes efearpés , & des précipi-
ces afFreux ouverts fous mes pas , qui 
portoient dans mon efprit l'idée d'une 
habitation de Sauvages. U faut que les 
gens du pays y trouvent des charmes 
que nous ignorons; car nous y vímes 
un peuple nombreux habillé fort bifar-
remenr, qui danfoit au fon d'une fym-
phonie tres - ruftique. Cette aflemblée 
avoit quelque chofe d'aífez grotefque 
pour nous j les femmes y étoient fans 
art, & cette bonne íimplicité nous mon-
troit ce peuple dans fon caractére natu-
rel. 

Les chemins de la Corogne á M a 
drid , ne font certainement pas íi mau-
vais qu'on fe Pimagine en Angleterre. 
Les montagnes de la Gallice font trés-
faciles á traverfer, & ce n'eft qu a la def-
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cente de la Fara, au fortir de Serranas , 
qu'on trouva quelques mauvais pas. Les 
monragnes de Léon font moins dange-
reufes que défagréables a la vite , & tout 
le refte eft fort aifé ; enfin nos Couriers 
Anglois ne s'en font point une affaire. 
I l eft vrai que les logemens font miféra-
bles , & qu'il faut tout poner avec f o i , 
le l i t , les proviíions, 8cc. íi faut que 
ceux á qui tout cela manque , fcachent 
bien fupporter la fatigue ; qu'ils dor-
ment tout habillés , & ne vivent que 
d'oeufs, d'oignons & de fromage. Com
me on eft obligé de fe lever de grand 
matin pour éviter la chaleur , on n a 
gueres le temps de dormir que lorfque 
les mules prennent leur repos. Ceux qui 
font provifíon de langues fourrées & 
d'ceufs durs font tres-bien; c'eft prefqije 
tout ce quon peut porter, car les jam-
bons ne fe gardent pas. On doit avoir 
auííi quelques fabiettes de bouillon por-
tatif, du thé , du fuere , des liqueurs , 
&c ne pas oublier le fel & le poivre. 
Lorfqu'on trouve par hazard en quel
ques endroits de bon pain, de la yian-
de, de la yolaille, ou du vin , i l ne faut. 
pas manquerde s'en fournir, parce qu'on 
efeft pas fur d'en trouver le lendeiTui^, 
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Mais ce qui paroíc inconcevable, c'eft 
qu'i l faut abfolument avoir avec f o i , 
coúreaux, fourchertes, cuilliers, chande-
liers , mouchettes & bougies ; car on ne 
trouve rien de tout cela. Preñez bien 
garde d'avoir avec vous du tabac ou de 
Peau-de-vie : ees denrées font de contre-
bande en Efpagne; vous rifqueriez d'étre 
arrété trés-long-temps, íi vous n'y per-
diez pas encoré tout votre bagage qui 
pourroit étre coníifqué. Sur-tout n'em-
portez que le moins de livres que vous 
pourrez ; car á coup fur PInquiíition vou-
dras'en emparer. Toutmonéquipage fut 
retenu pendant plus de quinze jours , a. 
caufe de mes livres ; & M . le Comte de 
Briftoi , aprés avoir parlé deux fois á 
M . W a l l , Miniftre des AíFaires Etran-
géres, eut toutes les peines du monde 
a obtenir qu'on les reláchát. Les dé-
tails que je viens de faire, vous paroí-
tront des minuties: i l eft pourtant trés-
néceffaire d'étre inftruit fur tous ees 
points. Bagatelles tant qu'on voudra : el-
les ont leur utilicé pour un homme qui 
voyage en Efpagne; autrement, comme 
dit notre Horace : De petites chofes } de 
grands maux (1). 

* (1) —H& nug& feria ducent 
Jn mala. 
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L E T T R E I I. 

Etat de la Religión en Efpagne, 

JLf A N C I E N N E religión en Efpagne n'é
toit probablement, dans fon origine , 
qu'un mélange de pluíieurs atures. Stra-
bon & Tite-Live font les feuls qui nous 
en donnent une idee claire, lis nous 
apprennent que les cérémonies religieu-
fes , en Efpagne , avoient dans ces pre-
miers temps quelque chofe de fauvage 
& de' barbare. Elles tinrent d'abord du 
cuite des Phéniciens, des Carthaginois, 
des Celtes & des Romains; dans la fuite 
elles emprunterent quelque chofe des 
fuperftitions Gauloifes, Africaines, &c. 

Mariana prétend que le Chriftianif-
me fut porté , par Saint Jacques , a Sar-
ragoce, quarante-deux ans aprés Jéfus-
Chrift j i l cite , pour le prouver , un 
paífage de Saint líidore , Evéque de Sé-
ville. Mais avec toute la déférence qu'on 
doit á l'autorité refpeclable du Saint 
Evéque, i l ne faut pas croke aveuglé-
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ment tout ce qu'il rapporte, Se fans l'a* 
VÓÍÍ examiné ; car Saint Luc dit ex-
preífément que Saint Jacques mourut a 
Jérufalem , ou i l recut le martyr. Les 
Docteurs Efpagnols évitent la diíficuité; 
ils alleguent une ancienne tradición, fui-
vant laquelle i l eft établi par des témoi-
gnages irrefragables , que Saint Jacques 
éioit Efpagnol de naiífance , & qu'on 
l'a vu pluíieurs fois dans les airs, armé 
de pied en cap , & marchant á la tete 
des armées Efpagnoles , dont i l fe dé-
jclaroit le proteéteur. Je vous avoue que 
cette tradition , quelque ancienne queT 
le puiífe étre , ne trouvera pas beaucoup 
de croyance parmi nous autres Protef-
tans. Cependant vous lirez toute cette 
hiftoire dans Boldonius ; c'eft au moins 
.un fait tres - certain que. de temps i n v 
inémorial Saint Jacques a eu fon cuite 
& fes auteís en Efpagne , Se qu'on l'a 
toujours reveré comme le Patrón Se 
l'Ange tutélaire du Royanme. 

Ce feroit une recherche fort diíficile 
a faire que celle des cnangemens fur-
venus depuis l'établiífement du Clirif-
tianifme , dans le cuite religieux , á l'ar-
rivée des Goths & á l'invaíion des 
Maures. Les Princes Goths embrafsérent 

le 
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le Chriftianifme, comrhe le prouvent 
évidemment les monumens qui reftent 
de leur religión, non-feulement en Ef
pagne , mais en Angleterre , & dans 
d'autres Royaumes. On ne fcauroit dou-
ter , au contraire , que les Sarrafins 
ji'aient conftamment refufé de recevoir 
la foi. C'eft ce qui réfulte au moins dé 
leur expulíion de toute l'Efpagne, fous 
Philippe O I , ainíique de la haíne & de 
l'inimitié qui ont fubfifté íi long-temps, 
&c qui fubfiftent encoré entre les deux 
peuples. 

Les Juifs ont été autrefois fort nom-
breux en Efpagne , &c i l y a lieu de 
croire que c'eft par rapport aux événe-
mens que je vais rapporter. Titus ayant 
amené de Jérufalem á Rome un nom
bre prodigieux de captifs , i l eft arrivé 
que la plíipart de ees Juifs fe font peu-
á-peu difperfés dans prefque toutes les 
régions de l'Europe. O r , comme l'Ef
pagne rt'étoit pas éloignée de l'Italie , 
que le pays étoit fort vafte &c le climat 
trés-falubre, i l y a toute apparence qu'u-
ne grande multitude de Juifs fe répan-
dit dans ees contrées , pour y chercher 
un'afyle. I l eft vrai que le plus grand 
nombre refta a. Rome ou dans l'Italie: 

Tome I. E 
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c'eft .ce qui parbít par les Edits rendus 
contre eux par les Empereurs, oú l'on 
voit que leur race fe multiplioit coníi-
dérabíemenr , & que leur religión s'é-
tendoit par conféquent de jour en jour : 
auffi le Poére Rutilius s'en plaignoit- i l 
amerement (1). 

11 eft certain encoré que les Juifs eu-
rent, en certains temps , dans quelques 
parties de l'Efpagne, le libre exercice 
de leur religión; car on voit encoré , & 
j 'ai yü mo i -méme , á Toléde des vefti-
ges d'un ancien Temple des Hébreux. 

Mais ce qu'il eft.plus intéreífant á 
fcavoir pour tous ceux qui profeífent le 
Chriftianifme , c'eft que , fuivant les 
obfervations du Docfeur Gedder 3 i l 
n'eft point d'Eglife en Occident qui ait 
autant d'Archives , 8c une fi grande 
quantité de monumens authentiques , 
qu'en a l'Eglife d'Efpagne, depuis l'éta-
bliflement de la foi jufqu'au dix-huitié-
me fiécle. L'ancienne Liturgie des Goths 

(1) Atque utinam numquam Judia fubacla 
fuijfet, 

Pompeii bellis , imperioque Titi. 
.Latius excif& gentis contagia ferpunt, 

Vilhrtfque fuos Natío viSa.premit, 
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s'appelloit Mofarabique ou Mufarabi-
que j i iom que les Chrétiens qui vivoient 
íbus la domination des Maures , huí 
donnérent.Ou célebre encoré aujourd'hui 
tous les ans a. To léde , avec beaucoup de 
íblemnité , une grande MeíTe appeliée 
Mofarabique 3 & á laquelle j 'ai vu le 
Roi d'Efpagne affifter en perfonne. 

C'eft le Roi d'Efpagne qui difpofe de 
prefque toutes les Dignités Eccléíiafti-
ques, ce quilaiíTe peudeprifeá laíimonie 
qui fe pratiquoit autrefois íi communé-
ment á la Cour de Rome. Gependant le 
Pape y nomme auíli quelquefois, mais ra-
rement. Les loix de famortilTement fe-
roient indifpenfables & abfolument né-
celfaires dans ce pays-ci. On dit que le 
Prince régnant a kn aginé quelque chofe 
de femblable, & qu'il a établi une taxe fur 
toutes les donations'faites depuis 1730 
aux Religieux , ou deftinées á des ufa-
ges pies. Anciennement en Angleterre 
on étoit tellement géné par ees fortes 
de donations religieufes , qu'on étoit 
cbligé d'ufer de cette formule dans les 
teftamens.: Dentaraffignenturvendan-
tur,exceptis Reügiqfis & Judús. 

Philippe V en 1716 obtint du Pape 
un indult pour lever de l'argent fur le 

É ij 



ioo E T A T 
Clergé. II fut accordé pour cinq ans, 
jufqu'á la concurrence d'un million & 
demi pour les Indes , & d'un million 
pour les Eglifes d'Efpagne. Cet impót 
n'eft point ce que les Efpagnols nom-
ment los millones ; c'eft une taxe diffé-
rente, ainíi que vous le verrez lorfque 
je vous parlerai des revenus de l'Etat. 
L'impót fur le Clergé eft appellé Subfi-
dio. 

Les Croifades préchées contre les 
Vaudois & les Albigeois en 1160 , ont 
probablement donné naiífance á l'Inqui-
fition. Grégoire I X i'imagina, & Inno-
c-ent I Y eut l'habileté d'en réalifer le 
projet. L a forme de ce Tribunal , & le 
nombre de ceux qui le compofent, dif-
férent felón le pays (1). C'eft au Car
dinal Ximenés que l'Inquifition d'Efpa
gne doit toute fa vigueur : i l ne l'avoit 
pourtant établie que dans des vües po-
litiques. Les Efpagnols ne font pas bru-
leurs, comme les Portugais. Le princi
pal objet de leur Inquiíition eft d'em-
pécher que des religions étrangéres ne 

(1) Voyez la Lectre fuivante, o ¿ i l en eft 
parlé plus au long. 
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s'introduifent chez eux, pourn'en avoir 
jamáis qu'une dans i'Etat : ce qu'ils re-
gardent comme un grand avantage. 
M . de V . . , . . . penfe différemment: i l 
prétend que^ s'il n'y avoit qu'une feule 
religión en Ángleterre , le Gouverne-
ment deviendroit bien-tót defpotique ; 
que s'il n'y en avoit que deux , elles s'é-
gorgeroient l'une l'autre j mais que, par
ce qu'il y en a trente, élles font toutes 
amies & vivent en paix. 

Les Défenfeurs de l'Inquifition croient 
la juítifier en difant qu'elle a principa-
lement pour objet de conferver la R e í P 
gion dans fa pureté , en reprimanr les 
Hérériques , &c fur-tout les Juifs qui lu i 
font les plus oppofés de tous. Mais fans 
approuver le Jtidai'fme , á ne raifonner 
qu'humainement, ou plutót fuivant les 
lumiéres de cette rectitude naturelle que 
TEvangile n'a point éteinte , feroi t - i l 
défendu de diré quelque chofe en fa-
veur des Juifs ? Pour m o i , j'ofe penfer 
que nous n'avons aucun droit de les pu
nir , & que nous pouvons tout au plus 
rejetterou tolérer leur religión, fuivant 
que nous le jugerons á propos. Quoi ! 
parce que quelques Juifs ont mis á mort 
le Fondateur de la nó t re , i l y a plus de 
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dix-fept cents ans, vous perfécutez au
jourd'hui tous ceux qui courent le mon
de fous ce nom ? Oü eft votre pouvoir , 
votre autorité ? Qui vous a delegues 
pour cela ? Avez-vous vu que le Sau-
veur ait dit á fes Difciples : allez avec 
le fer & le feu, employez les tourmens, 
les tortures j brülez tous ceux qui n'em-
braíferonr pas ma foi. D ieu , fans doute, 
a pu punir les peches des peres fur íes 
enfans jufqu'á la rroiíiéme & quatriéme 
génération • mais aujourd'hui les Juifs 
font au moins á la cinquantiéme généra
tion. Ain l i vous arrachez fans aucun 
droit la foudre des mains du tout-puif-
fant , & vous la lancez beaucoup plus 
loin que Dieu lui-rnéme ne 1'avoit pref-
crit. Croyez-vous que le Pére des mi-
féricordes puilfe voir fans horreur ces 
facrifices fanglans ? 

Les principes de la tolérance font ron
des fur la raifon, la nature , l 'humanité, 
la juftice & la plus faine politique. 
Lorfque dans un Etat civilifé , la plus 
grande partie des Citoyens eft d'une mé
me croyance, & que l'autre partie a une 
religión diíférente, tout ce que la pru-
dence exige , c'eft de leur impofer de 
relies conditions qu'ils ne puiífent trou-
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bler l'harmonie de l'Etat. C'eft ainíi que 
les loix de la Grande-Bretagne tolérení 
les Catholiques Romains dans les trois 
Royaumes. Mais molefter fans ceífe 
des fujets innocens, les bannir, s'em-
parer de leurs biens , ou les expofer 
á des tortures & a une mort cruelle 5 

c'eft exceder le pouvoir donné par la na-
ture & par la raifon ; c'eft méconnoítre 
& foulever contre foi toute l'humanité. 

Aprés tout, pourquoi cette haíne íi 
conftante & íi forte contre les Juifs ? 
Pourquoi les rebuter par-tout , & les 
traiter comme les plus méchans Héré
riques ? Ils font peut-étre , d'un certain 
cóté , les plus pardonnables de tous. 
Parmi tous les peuples du monde , ce 
font les feuls, avec les Chrétiens , qui 
aient recu la révélation; ils la tiennent 
de Dieu lui-méme , & nous, nous l'a-
vons recüe de fon Fils. C'eft un prodi-
gieux aveuglement, que de n'avoir pas 
vouíu reconnoítre le Meííie : mais eft-
ce á nous á les en punir ? La malédic-
tion eft depuis long-temps tombée fur 
eux & fur leur race \ ils ont perdu leur 
pays & leur Temple ; ilsont été vendus 
comme efclaves, emmenés en captiviré 
dans tous les lieux de la terre, & prof-

E iv 
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crirs comme des fugitifs & des vaga-
bonds j enfin , comme Natión, ils n'onr 
plus d'exiftence. Que les zélés & les en-
thoufiaftes s'écrientque ce n'eft pas aflez, 
& qu'il ne doit point y avoir de ter-
me aux perfécutions qu'ils éprouvent. 
Ce cri dévot n'eft certainement pas ce-
lu i de la nature \ & en confidérant les 
maux, les malheurs , les opprobres dont 
ils font encoré accablés, on ne pourra 
s'empécher de diré dans les termes de 
l'Ecriture, que fi la punition du premier 
homme, ( qui fut Caín ) a été fept fois 
double de fon crime , les Juifs, comme 
Lamech, ont été punis feptante fois fept 
fois. 

Les moyens violens dont on ufe en 
Efpagne pour ramener les Juifs á la f o i , 
auroient díi faire obferver depuis long-
temps, que leur converíion eft fort i n -
certaine. Ils déguiferont leurs fenti-
mens \ ils fe parjureronr méme , pour 
temporifer & gagner du temps ; mais 
n i le fer, ni le feu , n i la famine, ni les 
tortures , ne les feront pas revenir de 
leur aveuglement obftiné. Si les mira-
cles operes par une puiííance fupréme 
n'ont pas eu cet effet, que doit-on at-
tendré des moyens employés par la po-
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litique humaine ? Les Sennacherib, les 
Nabuchodonoíbr , les Titus , ont mis 
toutes les forces humaines en ufage 
pour les détourner de leur cuite. Ils n'en 
ont été que plus obftinés á défendré leur 
liberté & leur religión •, & comme des 
défefpérés , ils ont expiré dans les flam-
mes pour la défenfe cíe leur foi. 

Si l'on veut qu'il y ait du danger á ad-
mettre toutes fortes de religions dans un 
Etat, n'en trouve-t-on aucun á n'en ad-
mettre qu'une feule ? Les dirférentes 
religions, en fe combattant par des Ecrits, 
(1) éclairent & inítruifent les hommes y 
mais des qu'il n'y a de tolérance que 
pour une feule religión , les hommes 
s'aífoupiífent, la raifon ne travaille plus, 
l'amereíre dans l'engourdiífement. Tous 
les efforts qu'on pourroit faire pour leur 
déíiller les yeux, feroient regardés com
me une impiété & un facrilége ; i l n'eft 
pas poífible qu'un homme ait aífez de 
forcé & de courage pour en former l'en* 
treprife. U n Confuí Romain dit fort 

(1) On fuppofe fans doute qu'une bonne ad-
mmiftration flauta les contenir de facón qu ;el-
k s n'excéderont jamáis ees bornes. 

E v 
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judicieufement dans Ti te -Live : « Rien 
» de plus fpécieux & de plus trompeur 
>•> qu'une religión corrompue. Des que 
« les intéréts du Ciel fervent de voile 
» aux crimes, on craint roujours, en vou-
» lant punir les fraudes des hommes , 
w de violer quelques-uns des droits de 
* lá Divinité mélés dans leurs profana-
» tionS (i) >5. 

Anciennement le Clergé d'Efpagne 
étoit divifé en cinq Provinces Eccléliaf-
tiques; fcavoir, la Province de Cartha
géne, celle deTarragonne,laProvinceBce-
tique , celle de Lufitanie , & celle de la 
Gallice. Les premiers Evéques, fuivant 
les Ecrivains Efpagnols , étoient D i f c i -
ples de Saint Jacques , Apotre. A l ' in-
vaíion des Maures, la plupart des Evé
ques furent chaífés de leurs Siéges , & 
chercherenr un afile dans les Cloítres. 
Mais quand les Rois d'Oviédo & de 
Léon , joints aux Comtes de Caftille & 
aux Rois de Navarre, eurenr reconquis 

(i) Nikilenim infpeciemfallacius ejl quam 
prava re/igio. Ubi Deorum numen pr&tenditur 
fceleribus, fubit animum timor ne fraudibus ku-
manis vindicandis divini juris aliquid immif-
íum violemus. . \ 
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l'Efpagne fur les Sarrafins , ils furent 
retabíis. On comptoit autrefois , dans 
TEglife d'Efpagne , onze Archevéchés 
& cinquante - quatre Evéchés , parce 
qu'on y comprenoit le Portugal. Mais 
aujourd'hui que l'Eglife Portugaife en 
eft d é m e m b r é e , on ne compre plus en 
El pague que huit Archevéchés & qua-
rante-íix E v e c h é s , dont voici les noms 

, & les revenus. 
* i f i 3 ala siíc?o^i^^^TjftUfJ 

I. T O L É D E . 

Le Cardinal Don Louis de 
Cordoue, Archeveque & 
Métropolitain (1). . 11000001. 

S U F F R A G A N S . 

Carthagéne, Don Diego de 
Roxas. izooool . 

Cordoue , Don Martin de 
Braccia. 110000 í. 

Cuenca. 140000 h 
Seguenca , Don Francifco 

Díaz. 160000 1. 

(1) L'écat de ees revenus eft tiré d'un Livre 
í f p a g n o - e f t i m é par fon exa&itude, & íe re-
venu eft plurót d i m i n u é cp'exagéré . 

E vj 
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Jaén , Don Francifco Benito 
Marin . n o o o o l . 

Ségovie, Don Manuel M o 
rillo. JjÓOOO L 

Ofma. 700001. 
Valladolid , Don Ifidore de 

Coílio 5 5000 L 

I I . S É V I L L E . 

Don Francifco Soíis de Car
dona , Archevéque. 3 400001. 

S ü F F R A G A N S . . 

Malaga , Don Jofeph de 
Franquiflafo. 160000 L 

Cadix , Don Francifco Tho-
mas del Valle. 4 5 00o I. 

Les Canaries, Don Francifco 
Valentín Moran. 

Ceuta , Don Jofeph de la 
Cuefta. 

III. S A N T - I A G O , o u S . J A C Q U E S . 

Don Barthelmi Rajoy y Lo-
í a d a , Archevéque. 3 400001. 
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S Ü F F R A G A N S . 

Salamanque, Don Jofeph 
Zorilla. 650001. 

Tuy , Don Juan Manuel 
Caftañon. 450001. 

Avi la , Don Romualde Ve-
larde. 5 5 0001. 

Coria, Don Juan Jof. García 
Alvaro. 7000^01. 

Plaifance. 15 0000 1. 
Aftorga, Don Franciíco Xa

vier Cabezón. 400001. 
Zamora , Don Iíidore Cava-

nulas. 5 5 000 1. 
Orenfe , Don Franciíco Au-

guftin de Luro. 3 0000 1. 
Badajoz, Don Manuel Pérez 

Minago. 700001. 
Mendoñedo , Don Carlos 

de Riomol. ¿5000 1. 
Lugo , Don Franciíco Iz

quierdo. 30000 1. 
Ciutad-Rodrigo , Don Jo-

feph Viguezal. . 25000 1. 

I V . G R E N A D E . 

Don Petro Antonio Barro-
cha, Archeveque. 1400001. 



110 É T A T 

S U F F R A G A N S Í 

Guadix, Don Francifco Ale-
xandro Bocanegra. 200001. 

Almerie , Don Francifco 
Gafpar de Molina. 25 0001. 

V . B U R G O S . 

Don Oneíimo Salamanca, 
Archevéque. 800001, 

S U F F R A G A N S . 

Pampelune, Don Gafpar de 
Miranda. 750001. 

Calahorra, Don Andrez de 
Porras. 65 000 1. 

Paleneie , Don Andrez de 
Buítamente. 5 5 000 1. 

Santander, Don Franc. Xa
vier de Arriaza. 30000 1. 

V I . T A R R A G O N N E . 

Don Jayme de Cortada y 

B r u , Archevéque. 70000 1. 

S U F F R A G A N S . 

Barcelone , Don AlTeníio 
• Sales. 3 0000 í. 
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Gíronne, Don Manuel A n 
tonio Palmero. 25000L 

Lérida , Don Manuel M a -
thias Pedrejón. 45000 1. 

Tortofe, Don Louis García 
Mennero. 5 5 000 I. 

V ique , Don Franc. Barthel. 
Sarmentero. 170001. 

Urge l , Don Franc. Chatha-
lan de Ocon. 20000 I, 

Solfonna, Don Franc. Jofeph 
de Mezquia. 13 000 1. 

V I L S A R R A G O C E . 

Don Francifco de Anoa y 
Bafta, Archevéque. 1600001. 

S ü F F R A G A N S . 

Huefca , Don Antonio Sán
chez. 30000 1. 

Barbaítro, Don Franc. Diego 
de Rivera. 20000 I. 

Xaca , DonPafchal López. 17000 1. 
Tarazone, Don Eftienne de 

Villanova. 400001. 
Albarracin, Don Juan Na

varro. 20000 1. 
Teruel , Don Franc. Rodrí

guez-Chico. 500001. 
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V I I I . V A L E N C E . 

Don Andrez Mayoral , A r 
chevéque. 2000001. 

S u F F R A G A N S . 

Segorve, Don Franc. Blas de 
Arganda. 400001. 

Orihuela. • 800001. 
Majorque , Don Laurenzo 

Defpuig. 45 000 L 

PROFINCES DES INDES 
E SPAGN O LES. 

I. S A I N T - D O M I N G U E . 

Don Philippe Ruiz de Ammendi , A r 
chevéque. 

S u F F R A G A N S . 

Puerto-Rico, Don Pedro Martínez de 
Oneca. 

Cuba , Don Pedro Auguftin Morel . 
Les Caraques , Don Diego Díaz M a -

dronnero. 

I I . M É X I Q U E . 

Don Manuel Rubio de Salinas, Arch . 
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S ü F F R A G A N S . 

Puebla de los Angelos, Don Domingo 
Alvarez de Abréa. 

Oaxaca, Don Ventura Blanco. 
Mechoacan , Don Pedro Sánchez de • 

Tagle. 
Guadaíaxara, Don Franc. de Texada. 
Yucatán , Don Franc. Ignacio de Pa

dilla. 
Durango, Don Pedro Tamaron. 

I I I , M A N I L L E. 

Don Manuel Antonio Roxo , Archevé
que. 

S ü F F R A G A N S . 
Cuba. 
Ségovie la neuve , D o n Juan de la 

Fuente. 
Cacerés la neuve, Don Franc. Manuel 

de Matos. 

I V . G U A T I M A L A . 

Don Francifco de Figueredo, Archevé
que. 

S U F F R A G ' A N S . 

Chiapa, Don Franc. Jof. Videl de M o n -
tezuma. 
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Nicaragua , Don Franc. Mato Navía 
Bolknó. 

Comayagua, Don Diego Rodríguez R i -
vaz. 

V . L I M A . 
Don Diego del Corro , Archevéque. 

S u F F R A G A N S . 

.Arequipa, Don Jacinto Aquado y Cha
cón. 

Truxi l lo , Don Franc. de Luna Victoria. 
Qui to , Don Juan Niko Polo del Aqu i -

la. 
Cuzco, Don Juan de Carbonneda. 
Guamanga , Don Philippe Henri de 

Lara. 
Panamá , Don Manuel Romani y Ca

ril lo. 
C h i l l i , Don Manuel de Alday. 
L a Conception, Don Jof. de Toro. 

V I . C H A R C A S . 

Don Cayetanno Marallano y Agramom, 
Archevéque. 

S u F F R A G A N S . 

Notre-Dame de la Paz , Don Diego de 
Parada. 
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Tucuman , Don Pedro de Árgadona. 
Santa-Cruz de la Sierra, Don Fern. Pé

rez de Oblitas. 
Paraguay, Don Manuel de la Torre. 
Buenos-ayres, Don Jof. Ant. Bazurco y 

Herrera. 

V I I . S A N T A - F É ' . 

Don Jof. Xavier de Arauz , Archevé
que. 

S ü F F R A G A N S . 

Popayan , D o n Gerónimo de Obregon. 
Carthagéne , Don Manuel de Sofá y 

Betancur. 
Santa-María, Don Nic. Gu i l l . Mart i -

nez. 

Autrefois, & méme depuis le Con-
cordat, les Rois d'Efpagne nommoient 
feuls aux Prélarures dans les Indes : au
jourd'hui le R o i , le Pape & l'Archevé-
que de Toléde y nomment tous les 
trois , & chacun d'eux a fes Provinces. 

L a plüpart des Evéchés d'Efpagne 
font d'un ttés-grand revenu. Les Evé-
ques, quand ils ne font pas en cérémo-
nie , font vétus d'une longue robe traí-
nante, & d'un camail violet j ils ont une 
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Croix cToí fur la poirrine & tfn anneau 
au doigr. Les Prétres féculiers ont une 
grande foutanne, &c par-deífus une forte 
de capuchón qui eft de flanelle ou de 
foie •, leurs chapeaux font retrouífés 
feulement de deux cótés. Les biens ap-
partenans á l'Etat Eccléíiaftique font 
fort coníldérables. 
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• L E T T R E I I I . 

Etat du Gouvernement de l'Ef

pagne 3 de fes Loix 3 fes Tribu-

naux 3fes Cours de Jufiice 3 &c. 

P R E M I É R E P A R T I E . 
TT 
jL¿E Gouvernement d'Efpagne, depuis 
fon origine, a roujours eré Monarchi-
que & herédiraire dans les femmes com
me dans les hommes. La ligne mafculine 
prit fin dans Ferdinand le Carholique , 
le m é m e qui, par fon mariage avec Ifa-

.belie , reunir la Caítille á l'Arragon-, 
Les enfans d'Ifabelle, morte á Medina 
del Campo en 1505 , furent 1 °. Jcan 3 

marié a Marguerite , filie de l'Empe
reur Maximilien \ 2 0 . Ifabelle , mariée 
d'abord au Prince Alphonfe , fils de 
Jean II, Roi de Porrugal , & enfuñe a 
Emmanuel.. 3 °. la Princeífe jeanne, qui 
fur depuis Reine de Caftille , & mariée 
á Philippe I , Archiduc d'Aurriche & 
pére de Charles V ; 4 0 . la Princeífe 
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Marie 3 qui époufa en fecondes noces 
Emmanuel de Portugal 5 5 0 . Catherine 
d'Arragon j íi connue par fes malheurs, 
& qui fut femme de Henri VIIÍ , Ro i 
d'Angleterre. 

Ifabelle par fon teftament, 5c du con-
fentement de Ferdinand fon mari , inf
a túa pour héritiére de la Caftille, la 
Princeífe Jeanne , fa troiíiéme filie , 
mariée á l'Archiduc Philippe, Duc de 
Bourgogne, fils de Maximiíien, & qu'on 
appelloit Philippe le Flamand, En vertu 
de cette difpofition teftamentaire, Ph i -
ligge reclama la Caftille contre Ferdi
nand fon beau-pére, & laconteftation fut 
terminée par un Traite fait en 15 06 , 
qui donnoitaux deux Parties une autori-
té & une puiífance égales. Philippe étant 
mort dans la méme année , Ferdinand 
fe trouva feul chargé du Gouvernement 
de toute l'Efpagne. Celui - ci ne mou-
rut que dix ans aprés , en i 516 , Se 
Charles V reunir toutes fes poffeífions. 
Charles V étoit , comme nous l'avons 
di t , fils de Philippe I , ou Philippe 
le Flamand , & de la Princeífe Jeanne 
de Caftille, nommée Jeanne la Folie j 
qui fut mere de deux Empereurs, & qui 
fit tomber l'Efpagne dans la Maifon 
d'Autriche. 
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L'Autorité des Rois d'Efpagne a été 
kmg-temps renfermée dans des bornes; 
les Cours oules Etats du Royaume (las 
Cortes) avoient part au Gouvernement. 
Chaqué Cour , fuivant les Loix & la 
Coutume des Goths, étoit compofée des 
députés de chaqué ville choiíis par les 
citoyens. Le plus ancien des députés 
de Burgos étoit celui qui portoit la pa
role & qu'on nommoit l'Orateur. T o -
léde lui difputoit cependant le droit de 
haranguer j & , dans la tenue des Etats, 
le Roi étoit obligé d'ordonner que les 
députés de Burgos parlaífent les pre-
miets, parce que Burgos a été long-reifllB 
la capitale de la Caítille. La pluralité des 
voix ne fuffifoit pas pour faire paffer un 
aéfce dans les États du Royaume; le con-
fenrement unánime de tous les M e m -
bres étoit abfolumentnéceífaire: enfuite 
on les portoit au Roi pour ét-re ratifiés. 
Le Monarque avoit drpit de rompre 6c 
de convoquer les États ; mais i l reítoit 
toujours á la Cour un Comité fecret 
compofé de huir Membres particuliers 
tires des États, Depuis 1(347 > o u i e * 
États accordérent á Philippe I V un im» 
pot general fur les denrées appellé los 
millones ¿ ils ont été rarement convo 
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q u é s , parce que leur pouvoir eft trop 
grand. La derniére tenue des États eft 
du mois de Mai 1713 : les députés de 
la Monarchie recurent l'abdicatión fo-
lemnelle que Philippe V fít de tous fes 
droits a la Couronne de France. C'étoit 
les Etats qui anciennement gardoient 
les revenus de la Couronne; mais Char
les V ne pouvant en tirer de l'argent auíli 
aifément qu'il l'auroit voulu , obtint du 
Pape une Bulle pour lever certains im-
póts : peu-á-peu i l vint á bout de re-
couvrer fes revenus par lui-meme , & 
fltti le fecours de fes États , que peu de 
PlRces ou de Miniftres font curieux de 
voir aíTemblés. 

Cette ancienne Cour Efpagnole , ou 
ees États-Généraux étoient á-peu-prés la 
meme chofe que notre Parlement d'An-
gleterre. Tomes les Nations du Nord 
ont eu autrefois la m é m e forme de 
Gouvernement, qui n'étoit autre cho íe 
qu'une Monarchie l imitée . La PuiíTance 
légiflative étoit tellement partagée entre 
le Monarque & les États, -qu'on ne pou-
voit porter ou abroger aucune Loi , ou 
en fufpendre l 'exécution, ou lever en-
fin quelque forte d'impót que ce rut 
fur les Sujets, fans le confentement ref-

pedif 



JDE L'ESPAGNE. i 21 

pectif des deux PuiíTances. Mais aujour-
d'hui i l «'eft plus queftion d'États en 
Efpagne : ce n'eft plus un Gouvernement 
mixte, mais entiérement abíblu; i l eft 
rout entier entre les mains du R o i , de 
fes Miniftres & de fes Confeils. Ce 
paflage rapidé d'une Monarchie mixte 
a un Gouvernement abfolu , fut operé 
par la timidité des Cotnmun.es ou du tiers-
État de la Caftille. Ce tiers-Etar, aprés 
avoir fait les derniers efforts pour main-
tenir la liberté expirante &c avoir fou-
tenu la guerre contre le Monarque quí 
vouloitl'opprimer, vinr., fur une limpie 
défaite , fe fonmettre de la maniere la 
plus baífe. Cette guerre commenca en 
15 20 8c ne dura que deux ans. Alors 
Charles V profitant de fes avantages , 
eleva la ve ix ; i l exigea qu'on lui don-
nát toujónrs les fubfides qu'il deman-
deroit avant qu'on pxít aucune délibé-
ration ; i l dit qu'il ne íigneroit aucurt 
ade qu'on ne lu i eut accordé fa de
mande, 8c qu'aduellement méme , i l 
lu i falloit un fubíide de quatre millions 
de ducats. Tout ce qu'il exigea fut ac
cordé , & on peut diré que l'Efpagne 
en paífant a la Maifon d'Autriche, eft 
tombée dans une forte d'efclavage. 

Tome I, 
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Les Membres qui compofoient les 

Etats, étoient choifis parmi les Prélats, 
les Militaires, les Chevaliers, les Corn
ees , les Nobles, & parmi rous ceux qui 
étoient á la tete des Villes & des Pro-
vinces. Vous ne ferez peut^etre pas fá-

• che de voir ici quel étoit le nombre des 
Députés de chaqué Ville , qui compo
foient les Etats de Caftille; car la C a -
talogne & l'Arragon avoient des Etats 
á part. 

De Burgos . . , . . 3 Députés , 
Xoléde . . . . . . 5 
Léon . . . . . . 5 
Sévi l le . . . . . . j 
Cordoue . . . . . 3 
Murcie 1 
Jaén . . •-. . ' . . ' 3 
Avila . . . . . . 2 
Salamanque . . . . 8 
Zamora. . , . , . 4 
Sé^ovie . . . . . . 2 
Soria . . . . . . . 4 
Valladolid 4 
Plaifance . . . . . 2 
Baeza . . . . . . 3 
Lbeda . . . . . . 3 
Toro . . . . . . 4 
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Calahorra . . . . . i Députes . 
Oviedo . . . . . . . i 
Xerés (de l'EJlramadure). 2 
Aítorga . . . . . . . i 
Rodrigo . 1 
Badajox . . , . . . I 
Coria . . . . . . • .2. 
Guadalajara . , . • £ 
L a Corogne . . . . i 
Medina del Campo . . i 
Cuenca •• 3 
Carmona . . . . . . . 2 
Ezija . . . , . . . i 
Vitoria . . . . . . 2 
Logroño . . . . . i 
Truxillo . , . .;. . * • i 
Cacerés 1 

Cadix . . . . . . 2 
Xeús(d'JndalouJie) . . 4 
Bejar . . . . . . J 
Villaréal . •. . . • J 
Cuellar . . . . . . J 
TarifF . . . . . . i 
Hueíca . . . . . . 2 
Andujar 2 
Valence 3 
Madrid . . . . . . i 
Alcaraz . . . . . . 2 
Saint-Sébaftien. . . . 2 
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Sáttt-Mgó . . . . . 2 Députés , 
Fuente-Rubia . . . . i 

Ce détaii que j'ai cru devoir joindre 
ici eft fort ex/i¿t; i l eft tiré des anciens 
traites dont le Doéteur Gedde a fait 
une collection. C'eft le m é m e tablean 
que celui que Henri II, Comte ou Roi 
de Caftille, envoyoit en 1390 dans fes 
Provinces pour la convocation des Etats 
qui fe tenoient alors toujours á Burgos, 
& qui fe tinrent dans la fuite dans I'E-
glife de Saint-Laurent, á Madrid. L'an-
cienne formule du ferment que les Rois 
d'Efpagne pretoient á leur avénement á 
la Couronne, étoit concue de cette ma-, 
niere : Je promets & jure de maintenir 
& faire maintenir les Nobles } les Pré
lats j les Eglifes 3 les Maítres des Ordres 
Militaires 3 les Cites Villes & Villa" 
ges j dans les manes Privileges 3 droits A 

Jranchifes j exemptions & autres bons 
ufages & coutumes dont ils ont joui fous 
les regnes de mes prédécejfeurs j & de la 
méme /naniére. 

Les Rois d'Efpagne, fuivantles Loix 
du pays , font declares majeurs á qua-
torze ans ; & fuivant la coutume de 
Caftille, la. Couronne,doit toujours pafc 
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fer aux males , quelqu'éloignés qu'ils 
foient de la branche régnante, préréra-
blement aux femmes , á moins que 
la ' ligne mafculine ne fút totalement 
éteinte. 

Loix d'Efpagne } Tribunaux ¿ Cours 
de Jujiice. 

Le Corps des Loix en Efpagne eft 
compofé du Droit Romain , des Edits 
du R o i & de la Coutume. Quand les 
Loix Romaines n'ont pas été fufKfan-
tes, les Jurifconfultes Efpagnols y ont 
fait des additions; c'eft ce qu'ils ap-
pellent Leyes de las partidas, efpece 
de Code qui forme auj«urd'hui le 
fyfteme entier de leurs Loix. Berni & 
Cátala les ont publiées en fix volumes. 
Les Efpagnols ne connoiífent point ce 
que nous appelíons en Angleterre Loix 
Communes ; la coutume fuivie dans íes 
Provinces y a quelque reífemblance , 
mais leurs Loix font proprement le 
Droit écrit. Cependant ils confervent 
encoré beaucoup de Loix gothiques & 
féodales. Les Grands d'Efpagne ont en
coré des Vaífaux, & un pouvoir fort 

F iij 
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étendu fur leurs perfonnes. Le vieux 
Code Gothique , ou le Futro ju^go. 
comme on l'appelle en Efpagne, eft 
d'une tres-grande autonté pour les Ju-
rifconfultes j, c'eft de toutes les Loix 
gothiques le corps le plus complet qu'on 
air jamáis publié. Cette grande compi-
lation eft l'ouvrage d'un Prince Goth 
appellé Sifenandj qui régnoit en <Jj1 ; 
elle a été imprimée en 1600. II eft 
étonnant que Linden Brogius j dans fon 
recueil des Loix des Goths , ait oublié 
ce Corps de Loix gothiques, qui auroit 
peut-etre fait la plus belle & la plus 
coníidérable partie de fon ouvrage. Les. 
Efpagnols, outre ces Loix , ont encoré 
le Code dé Don Sanche , promulgué 
l'an 1000 ; celui d'Alphonfe X , dé l'an 
1255, appellé le Fuero Real; la Code 
Romain» le Digefte, les Pandedes; &c.les 
Loix divifées, ou Leyes de las partidas ¿ 
la Pragmarique , les Édits Royaux, &c . 
Ceux quivoudront en prendre une con-
noiflance plus exaéte , liront Apparatus 
Juris.Publici Hifpanicij Valenti&y 1 vol . 
in-8°. Sacra Themidis Hifpanica s in-4 0 . 
8c i'Hiftoire du Droit Roya! d'Efpagne.. 

La grande Cour 3 pour les Loix Ci= 
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viles, eft divifée en deux Chancelle-
ries, celle de Vallado-lid & celle de 
Grenade , qui comprenneilt toute l'é~ 
tendue du Royanme. Quoique l 'Arra-
gon, la Catalogne, & la Province de 
Valence aient été dépouiílés autrefois 
de leurs anciens priviíéges , i l fubfrfte 
encoré dans chaqué Capitale de ees Pro-
vinces , une efpéce de Chancellerie , 
dont les délibérations ne relévent que 
du Confeil fupréme de Caftille. Tout 
Preces de propriété fe comrnence á 
la Chancellerie oú i'Inrimé a porté fa 
plainte. I l eft en fu iré rérivoy/é au 
Confeil Royal & fupréme , ou le Roi 
peut, s'il lui plaír, nommer des Dépu
tés pour aílifter au jugement de la caufe. 
Mais ce j ugement n'eft pas définitif &C 
on peut en appeller á la Sala de mil y 
quinientos ¿ oü l'on eft jugé en dernier * 
reífort. Les Chancelleries de Vallado-
l id & de Grenade furent d'abord infti-
tuées par Henr i , Comte de Caftille j 
mi fes • enfuite en meilleur ordre par 
Jean I , & en fin réglées, comme elles 
le font aujourd'hui, par Ferdinand &C 
Ifabelle. 

Toutes les autres caufes , excepté 
F iv 
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eelles qui regardent la propriété, font 
plaidées dans les Cour's refpectives qui 
en font faiíies, tant en matiére civile &£ 
criminelle, qu'affaires de commerce, &beú 
Voic i tous ees diíférens Tribunaux. 

I. Le Roy al & Souverain Confeti' 
de Cafilie. 

Cette Cour & la fuivante., ne font: 
inítituées que pour prendre connoiíTanca 
des appels interjettés des Chancelleries¡ 
de Vaíladolid & de Grenade. Le R o i 
quelquefois. y fait teffortir des affaires 
de Pólice. 

II. La fe'aonde Cour du Gouvernement* 

Cette Cour ne juge point définitive-
ment, & on appellé de fes jugemens á 

" la fuivante. 

III. La Cour de Mil y quinientos1 c'éft-a-
dire, la Cour des quince cents. 

Cette Cour eft ainíi nommée, parce 
qu'i l faut que les patries plaidantes con-
fignent quinze cents ducats , ou en-
viron deux mille écus , avant de pou-
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Voir interjetter appel. Cette Chambre 
eft compofée de Commiífaires tires da 
Confeil Supréme, ou du Confeil Royal 
& Souverain de Caftille. 

IV. La Cour de Jujüce. 

Cette Cour ne connoít que des toa-
tiéres litigieufes , & fait partie du Con
feil Souverain. 

V . La Cour de Province. 

Celle-ci n'a dans fon départemenf 
que les affaires qui regardent la Pólice. 

V I . La Cour Fifcale. 

Elle a ,pour objet tout ce qui regarda 
la charge du Procureur-General du 
Confeil Souverain. 

Vil. ¿«2 Cour des ALCAYDES D E LA 

CASA Y CORTE. 

Cette. Cour , ou Chambre de VHotel? 
fut établie par Alphonfe X , qui nom
ina des Ornciers pour avoir foin de lu i 
choiíir des logemens , lorfqu'il alíoit 
d'une V i l l e k T'autre. Les Rois avoient 
droit de fe loger oú ils vouloient, & de 
prendre la maifon qui leur convenoic 
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le plus. Mais Ies Seigneurs demanderent 
á étre délivrés de cet amu'ettilfement, 
moyennant la fomme d'enviroh 15 0000 
ducats par an. C'étoir done pour faire 
obferver ce privilége des Rois que cette 
Chambre étoit établie , & pour faire 
auííi trouver des logemens aux Ámbaf-
fadeurs. 

VIII . Le Souverain Confeil de Guerre.. 

Cette Cour j'uge tout ce qui regarde 
fe Militaire excepté ce qui eft du dé-
partement des Indes.. -

IX. Le Confeil de V Inquifition.. 

Le Saint Confeil de l'Inquiíition eft 
compofé d'un Inquiíiteur General , de 
einq Confeiliers, parmi lefquels i l doir 
toujours y avoir un Dominicain., d'un 
Procureur , de deux Secrétaires de la 
Chambre , de deux autres Secrétaires du 
Confeil fecret , d'un Álguazil ' Major 
d'un Tréforier, de deux Rapporreurs ¿ 
de deux Qualincateurs ou Confulteurs,, 
& d'une legión de Surveillans ou Ef-
pions. 

Le jugement fupréme de ce facré' 
Tr ibunal , comme on. l'appelle en' Ef-
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.pague, fe porte á Madrid. II y a bien 
d.es Tribunaux parnculiers dans les 
Provinces, & l'on en compre prefque 
dans toutes les Vií'es- de l'Efpagne j. 
mais lears jugemens doivent etre con
firmes par le Tribunal fupérieur qui 
réilde á Madrid. Ce redoutable Tribu
nal eft,, felón les Efpagnoís le puiíTant 
frein politique qui conrient le Peuplc 
dans la Rel ig ión de fes peres, qu i lu i 
aífure une uniformicé confiante dans fa" 
eroyance & dans fa foi. Pour vous cu
tres Anglois , nous difent-ils, vous- ave^ 
autant de Keligions que de Provinces 
mais id vous n'en trouvere^ quiine _,. & 
qui efi toujours individuellcment la mime. 
O u i , nous autres Anglois, nous abíior-
rons des principes qui vont á perfécu-
ter les hommes j nous ne refpirons que 
la tolérance & l'humanité , nous n'irons; 

pas bruler un homme pour n'avoir pas 
voulu fe rendre Proreftant, & nous n& 
pretendous pas convaincre un malheu-
reux qui n'aura pas voulu fe laiffer per-
fuader par la Bible. 

Je me fouviens d'avoir vu a Ségovié 
un des plus affreux monumens que l'In-
quifuion. ait jamáis laúTcs. Ce fonc les 

I y 
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teñes ou les oflemens de ' cinq cent# 
Juifs que 1'Inquifirion fit brúíer, lorfque 
le grand Tribunal étoit dans cette Ville-, 
L e grand Inquiíiteur Torquemada 3 fui-
vant la Relation de Madame d'Áiuiois, 
fous le régne d'Ifabelle & de Ferdinand» 
fit le Procés á plus de cent mille malheu-
reux, & dans l'efpace de q-uatorze ans» 
i l en fit bruler environ fix mille. 

Ce Tribunal , pieufemem impitoya-
ble , eft un établiífement du treiziéme 
fiécle. Innocent I V nomma- les D o m i -
nicains Inquifiteurs á perpétuité. Clé-
•ment'IV, en iz6s¡ , confirma leurs 
pouvoirs, augmenta leurs priviléges & 
«tendir le nombre de leurs Tribunaux1. 
I l fut érabli dans la Caftille fous Ferdi
nand & Ifabelle, & en Portugal fousr 
Jean III , en 1557. Ferdinand l e C a -
thoíique obtint, en 1485 , une bulle 
de Sixte I V 3 pour établir llnquifition 
dans les Royaumes d'Arragon & de 
Valence. Ce fut fous ce dernier Pape 
que ÍInquiíirion sxtendit dans la p lu-
part des pays Catholiques; 

Le Saint Office, comme 011 le nomine 
encoré en Efpagne, ne reconnoiífoit an<-
ciennement d'autre puiífance au-deífui 
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de lui que le Pape. I l s'élevoit contre 
í'autorité des Rois qu'il rabaiíToit, hu-
milioit & punifloit méme trés-fbuvent. 
C'étoit un Tribunal bien terrible, lorf-
que les Papes & les Rois s'uniíioient 
enfemble pour en fourenir l'aurorité & 
en appuyer les jugemens. Les Autos da 
fé 3 Acres folemnels de f o i , fe faifoient 
ordinairemenr lorfque les Princes en-
troient en majorité ou á leur avéne-
menr á la Couronne-. 

O n imprima á Londres, en 1724 , 
un livre intitulé : Relation du Proces & 
des foujfranccs d'Ifaac Martin 3 mis ¿ 
V' Inquijition en Efpagne a caufe de fon 
\éle pour la religión Proteftante. V o i c i 
en abrégé fon H i 1ro i re. 

Cet homme n é á Londres & de la 
religión Anglicane, é t o i t alié s'établk 
á Malaga pour y faire le comrnerce. En 
1714, voyant que fon comrnerce prof-
péroir, i l fir venir fa femme & quarre 
enfans qu'il avoit. Quelques années 
aprés , des Irlandois Catholiques Ro-
mainSj jaloux apparemment de fes fuc
cés , le déferérem au Saiur-Office comme 
coupable de tous les crimes donr on ac~ 
cufe ordinairemenr eeux qui n'en ont 
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d'autre que d'étre Proteftans. 0 » dít 
qu'il étoit de race J u i v e d e plus héré-
tique, & qu'il donnoit un grand fcan-
dale aux habitans de Malaga par fa con-
duite, par fes difcours fur les matiéres 
de la Foi. II n'en faíloit pas davantage 
pour caufer fa ruine, 8c c'étoit oú 1'orr 
en vouloit venir. I l fut arrété en 1718 
par ordre du Saint-Office , & conduit 
dans les prifons de l'Inquifition de Gre-
nade : i l y refta huit mois , & pendant 
ee tems, on ne négligea rien pour le 
rendre Catholique. Enfuite i l fut mis; 
en liberté de la maniere fuivante. Notre 
Confuí á Malaga ayantappris que cet 
homme étoit Anglois , & un honnéte-

Proteftant qui faifoit tranquillementfon 
commerce fur la foi des traites fubíif-
tans alors enrre les deux Nations, écri-
vit fur le ehamp á Londres aux M i n i f -
tres, 8c leur repréfenta les conféquences 
de cette affaire. Le Roi Georges I , qui 
en fut informé , charmé de trouver 
cette occaíion pour faire de vives re-
nionrrances'au Cardinal Albéroni, re
clama Ifaac Martin,, comme fon Sujer,, 
8c iníifta fortement pour qu'il fut auíli-
tót reláché des prifons de í'Inquiíition.> 
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<k tenvoyé en Angleterre. Le Cardinal 
Miniftre,, aprés s'étre fait inftruire de 
1'afTaire par le Grand Inquiíireur Don. 
Jacinto de Abran a j Se par les Inquiii-
teurs. de Grenade méme, donna.fes or
dres pour fon élargiffement.. L a Lettre 
origínale que le Grand Inquifiteur écri-
vit a ce fujet au Cardinal Albéroni, eft 
tombée entre mes mains , & Ton ne 
fcauroit douter qu'elle n'ait été faite 
dans le deflein d'étre envoyée au M i 
niftre Anglois,. pour juftiñer l'Inquiíi-
tion. Il devoit, par conféquent, y avoir 
une lettre particuliere au Cardinal, oü 
cette aftaire étoit préfentée fous une 
autre face; Car fuivantlesfaits articules: 
dans la lettre qui fut rendue publique ,. 
Ifaac Martin ne devoit jamáis étre re-
láchc. Tout ce que Flnquiíiteur dit dans; 
cette lettre eft vrai pour le fond ; c'eft-
á-dire, qu'il y avoit en eífet a. Malaga 
pluíieurs témoins qui avoient dépofé 
contre le Marchand Anglois : mais i l 
ne dit pas que c'étoient des Irlandois Ca-
tholiqucs, qui ne s'étoient portes á cette 
accufarion que dans le deífein de ruiner 
le comrnerce & la fortune duahomme 
qui excitoit leur envié, & qu'en confé-
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quence, i l y avoit parmi quelques vé~ 
ntés beaucoup de menfonges. L'inter-
ceílion de Georges I fit done relácher 
le pauvre Martin ; mais comment fut-il 
reláché ? Il recut d'abord dans la prifon 
trois cents coups de verges; enfuite ib 
fut expofé á la rifée du peuple pendant 
trois quarts - d'heure , dans toutes les 
rúes de Grenade ; tout fon bien & fes 
efFets furent pilles ou coníifqués , & i l 
fut renvoyé fous efeorte á Malaga pour 
y étre mis á bord d'un Vaiífeau avec fa 
femme & fes enfans , fans aucun fe-
cours. A u récir d'un fait íi poíitif , on 
ne peuts'empécher de diré que íi c'eft 
la ce qu\'on appellé la tendré miféricorde 
de l'Inquiíition , cette miféricorde eft 
bien cruelle. L a Lettre dont je vais vous 
donner ici la traduction , eft une pié-
ce aífez íinguliére, qui n'a jamáis été 
imprimée. 

M O N S E I G N E U R , 

" P O U R obéir aux ordres de votre 
» Éminence, concernant l'emprifonne-
» ment fait par les ordres du Saint-Of-
» fice de l'Inquiíition en la perfonne-
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j) d'Ifaac Martin3 habitant de Malaga, 
55 je dois vous informer que ce crimi-
33 nel a été mis á rinquiíition fur la dé-
33 pofition de neuf témoins qui ont juré 
35 qu'Ifaac Martin s'étoit gloriñé d'étre 
33 obfervateur des Loix Judaíques , &c 
33 qu'au grand fcandale de pluíieurs 
33 Chrétiens, i l avoit foutenu que nous 
33 autres Catboliques nous étions dans 
33 l'erreur en croyant á notre fainte & 
33 facrée Religión. Quoique pluíieurs 
33 Anglois Proteftans marquaíTent exté-
35 rieurement du refpe¿t pour le S. Sacre-
39 ment , lorfqu'il paífoit par les rúes , 
33 ou quand ils entroient dans les E g ' i -
33 fes , le criminel dont i l s'agit n'a ja-
33 mais rien fait de femblable; au conr 
35 traire, i l tournoit le dos , & quand 
35 quelque Proceííion paífoit devant fes 
33 fenétres, i l en fermoit íes volets pour 
33 que fa femme & fes enfans ne puífent 
33 adorer le trés-Saint Sacrement. . Il a 
i3 tenu méchamment á des Catholiques 
33 Romains pluíieurs propos contre le 
53 Pape, contre nos faintes Images , & 
53 contre les articles de notre Foi qui 
ss'concernent le Purgatoire. Ayant en-
33 voyé fes enfans a. l'école, i l a marqué 
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>•> au Maítre fon mécontentement de ce 
5> qu'il leur avoit appris á faire le íigne 
33 de la Cfoix & á réciter des priéres -y 

33 en conféquence i l n'a plus voulu qu'ils 
33 y retournaífent. II a logé dans famai-
33 fon un Juif qui paifoit á Livourne; 
33 & nous avons des Índices tres-graves 
» que ce Juif s'étoit enfui du Portugal 
33 dans la crainte d'étre emprifonné par 
>3 la fainte Inquiíition de Lifbonne. 

33 Sur toutes ees informations , des 
j3 ordres ont été donnés pour l'arréter, 
33 & i l a confeífé que tout ce qu'on lui 
33 reprochoit étoit vra i , íi ce n'eft qu'il 
33 n'étoit pas Juif. Comme fuivant les 
33 facrés Canons, fuivant les -Loix de ce 
33 Royaume, & conformément aux ar-
3> ticles des Traites de Paix entre i'Ef-
" P a g n e & l'Angleterre , i l eft permis 
33 au Saint-Oífice de proceder contre les 
33 Anglois qui diront ou feront quelque 
33 chofe de fcandaleux en matiére de 
3' Religión, la fainte Inquiíition non-
33 feulement n'a rien fait de contraire 
33 aux Canons, aux Loix & aux Traites 
J» de Paix en emprifonnant ce crimine!; 
33 mais s'y eft, au contraire, exaétement 
n conformée. 
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» C'eft pourquoi je lupplie votre 

» Éminence de faire réponfe , que le 
» Saint-Onice a procede avec juftice & 
» felón les L o i x , comme auííi que l'on 
» a exécuté les ordres que vous aviez 
35 donnés de vous inftruire de la vérité 
33 du fait. 

33 Je prie Dieu qu'il accorde á Votre 
33 Eminence toutes les années que je lu i 
33 íbuhaite 33. Jacinto de Abraña. 

M a d r i d , 25 A v r i l 1718. 

Aujourd'hui, graces au C i e l , on ne 
voit plus guéres en Efpagne de ces Artes 
de foi fanguinaires, & l'o<0m a dit qu'il 
n'y en avoit point eu depuis plus de 
douze ans j ce que l'on attribue, clit-on, 
á l'événement qui füit. 

U n Jui f & fa femme , avec une filie 
d'environ treize ans, furent condamnés 
au feu. Tandis que le pére & la mere 
étoient dans les iíanimes, on ota fes 
fers á la jeune filie. Les Prétres qui l'etr-
vironnpient redoublérent leurs efforts 
pour lui faire abjurer le Juda'ifme , &c 
pour donner plus de forcé á leurs rai-
fons, ils lui faifoient voirle bucherqui 
lui étoit deftiné, fi elle ne fe rendoit 
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Catholique. Mais la petite filie, comme 
par une infpiratión foudaine, fe débar-
rafia de leurs mains & fe precipita dans 
les flammes , donnant ainñ l'exemple 
d'une forcé bien au-deífus de fon age, 
& d'un courage auífi .magnanime que 
celui des fieros Romains Íes plus deter
mines , ou méme des plus intrépides 
Martyrs. 

Heureufement pour l'Humanité , la 
puiífance de ce facré Tribunal decline 
vifíblemerit de jour en jour. Le Roi re-" 
gnant a fait, á cet égard, un coup plus 
nardi qti'aucun de fes prédéceífeurs. En 
1 7 Í 0 , le Grand Inquiiireur jugea á pro-
pos de promber une Lirurgie que le 
R o i avoit approuvée. Auííi-tót la Cour 
mit le Grand Inquifiteur aux arrérs, & 
i l fut envoyé en exil dans un Couvent 
fort éloigné de Madrid , efeorté d'une 
Compagnie de Grenadiers. Cette dé-
marche ferme de la part de la Cour , 
allarma tout le Clergé d'Efpagne. Les 
Moines & les Prctres remuérenr Cie l & 
Terre pour faire rappeíler 1'Inquifiteur; 
mais leurs efforts furenr long-remps 
inuriles , & le Roi demeura inflexible, 
lis prirent aíors le parti de répandre dans 
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la populace des foupcons injurieux fur 
la Religión du Monarque. Enfin le R o i 
rappella l'ínquifiteur, mais de telle ma* 
hiere que le Saint-Office n'etit pas fujet 
de triompher 5 car á l'inítant méme le 
Monarque rendit l'Édit fuivant. 

» A Y A N T confidéré que mon zéíe 
53 pour la Religión ne pourroit jamáis 
J> repondré au deíir fincére que j 'ai 
3» de proteger en tdute occafion les dé-
J Í libérations émanées du Saint-Siége , 
33 & celles qui proviennent des Inqui-
33 fitions de ce Royaume dans les ma-
33 tiéres graves & importantes commi-
33 fes á leurs foins, á moins que je ne 
33 fuífe informé moi-méme de ces déli-
33 bérations avant qu'elles foient corn

il muniquées á mes Sujets , & que je 
33 n'euíle préalablement établi des regles 
33 certaines pour éviter tous les dangers, 
93 les embarras Se les inconvéniens qui 
33 pourroient en réfidter ; A P R B S une 
33 mure délibération, Se de l'avis de mon 
3» Confe i l , j'ai réfolu qu'á 1'avenir au-
>3 cune Bulle de Rome , Bref, Refcrit , 
33 Exhortation ou Letrre fur quelque 
>» fujet que ce foit, tendante á établir 
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y¡ une L o i , une Regle ou une obfer-
»i vanee genérale , adreíTée, de quelque 
» facón que ce fo i t , en particulier ou 
55 en general, aux Eribunaux, Juntes , 
55 Magiftrats , Archevéques, Evéques 
35 ou Prélars de ce Royanme , ne fera 
35 publiée ni mife en vigueur & en éxé-
33 cution, avant qu'elle ait préalable-
55 ment été vue & examinée par M o i : & 
35 íi elle étoit adreíTée au Nonce Apof-
35 toíique, i l la fera paífer entre mes 
ss jnains, en la remettant au Secréraire 
« d'Étar. Pareilíement toutes les Bulles 
33 ou Lettres pour affaires enrre perfon-
•55 nes privées ou parries conrendanres , 
33 accordées par grace ou par juírice , 
35 feront préfenrées &c examinées par-
,53 devanr le Confeil de Caftille , afín 
55 de voir s'il n'en réfulre aucun dom-
j3 mage ou rien de contraire au concor-
i5 dat, aux L o i x , aux bonnescoutumes 
as & á la tranquillité de ce Royaume , 
33Éou íi elles ne font point données au 

préjudice d'un'tiers; exceptant uni-
»5 quement de cette préfentation les 
55 Difpenfes & Brefs expédiés par le 
»5 Grand Pénitencier pour le for inrérieur 
J J des confeiences : &c 1'InquiíÍteur gé-
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i? néral ne publiera deformáis aucun 
» Édit, Bulle ou Bref du Pape , fans 
« qu'auparavant ils ne lui aient été re-
33 mis par mon ordre , parce que le 
33 Nonce les aura premiérement délivrés 
» á m i Perfonne ou á mon premier Se-
53 crétaire d'Etat. Si ees Bulles ou Brefs 
>3 regardent la proliibition de quelques 
•33 Livres, i l obfervera les formalités 
33 portees dans l'Acte 14, Ti t . 7 liv. I , 
33 qui preferir que les Livres feront exa-
33 mines de nouveau , & que, s'ils mé-
33 ritent proliibition, i l les défendra de 
53 fa propre autorité, fans y inférer le 
33 Bref du Pape. Semblablemenr l 'In-
33 quiíition genérale ne pourra publier á 
33 la Cour , ou hors de la Cour, aucun 
33 Édit ou Expurgatoiredonné pour grace 
33 ou pour juftice, fans m'en avoir au-
33 paravant donné communkation par 
33 la voie du Secrétaire des dépéches , 
33 ou en fon abfence par celle du Secré-
33 taire d'État, & fans avoirobtenu mon 
-33 confentement. Finalemenr avant de 
« proceder i la condamnation d'aucun 
as livre ou d'aucirne feuille ou brochure, 
33 lTnquifiteur General ou le Tribunal 
»> de rinquiíition mandera les Auteurs 



» pour entendre la défenfe qu'ils deil-
» reroient d'en faire, fuivant les regles 
» prefcrites á l'Inquiíition de Rome par 
» le Pape Benoír XIV , dans faConíli-
» tution Apoftolique qui commence, 
» Sollicita ac provida } &c . » 

A Buen-Retiro, le zyNovembre \ -¡6\, 

i 

L E T T R E 



D E L'ESPAGS E. *45 

L E T T R E I I I . 
S ü I T E D E L A P R E C E D E N T E . 

Confetis , Cours > Tribunaux ¿ 

Compagnies 3 &c. 

X . le Confeil Roy al des Indes. 

E T T E Cour eft proprement de 
Juftice, 6c c'eft le Duc d'Albe qui en 
eft Chancelier. 

X I . Le Confeil Royal des Ordres de 
Chevalerie. 

Ce Tribunal a été inftitué par Fer
dinand le Catholique , pour maintenir 
les diíférens priviléges des Ordres Mf-
litaires, &c entretenir la regle & le bon 
gouvernement. O n compte íix O r 
ares en Efpagne : l'Ordre de la Toifon 
d 'Or , celui de Saint-Jacques, celui d 'Al -
cantara , l'Ordre de Calatrava , l 'Or-
dre de Monteza & celui de l'Habit de 

Tome L G 
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Chrift j ou plus ílmplement l'Ordre de 
Chrift. 

i . La Tolfon d'Or eft un Ordre éta-
bl i par Philippe le JBon, Duc de Bour-
gogneen 1429 : au bour du collier pend 
une Toifon d'Or avec ees mots : Pre-
tium non vile laborum. Vo ic i le nombre 
des Chevaliers tel qu'il étoit en 17 60. 

Le R o i , Chef & Souverain de l 'Or
dre. 

Le Marquis de Gr ima ld i , Chance-
liet. 

Le Comte de Gavillas, Secrétaire, 
Don Manuel Muñoz y' Hertartes , 

R o i d'Armes. 
I l y a actuellement trente-neuf Che-

vaUers. 
O n a creé depuis le Duc de Choifeuí, 

&: le Comte de Fuentes. 
Cet Ordre doit fon inftitution aux 

Croifades , & les Rois d'Efpagne , de-r 
puis que la Maifon de Bourgogne a été 
fondue dans la Maifon d'Autriche , en 
ont toujours été Grands-Maítres. 

1. L'Ordre de Saint Jacques eft divifé 
en douze Gouvernemens. II fut inftitué 
dans le douziéme íiécle , & approuvé 
püí Alexandre III en 1 1 7 5 . Cet Ordre 
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& quatre-vingt-fept Commanderies dont 
les revenus montent á 230000 ducats 
( environ 700000 l iv . ). Chaqué Che
valier releve du R o i , & en qualité de 
Valfal eft obligé de fournir annuelle-
ment au R o i trois cent foixante-huit 
lances , pour faire la guerre aux Infi
deles -y mais l'Ordre paie au R o i , tous; 
les ans, une fomme pour les droits de 
lances. 

3. L'Ordre d'Alcántara étoit autre-
fois appellé le Noble j parce que, pour 
y etre admis , i l falloit prouver quatre 
générations , -tandis que les autres O r 
dres Militaires fe contentoient de deux. 
11 poíféde trente-huit Commanderies , 
dont le produit eft de 200000 ducats, 
(environ 560000 l i v . ) : les Chevaliers 
ne fourniffent au R o i que cent trente-
huit lances. 

4. L'Ordre de Calatrava fut inftitué 
dans le douziéme fiécle pour la défenfe 
de cette Vi l l e que les Maures aííié-
geoient en 115 8 , & confirmé par le Pape 
Alexandre III. II y a cinquante-quatre 
Commanderies dans cet Ordre, & les 
revenus font de 110000 ducats , ( en
viron 300000 l iv . ) I l ne fournit au 
Roi que trois cents lances. 

G ij 
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5. V Ordre de Montera n'eft que pour 

le Royaume de Valence. I l fut établi 
en 1317, 8c pofféde neuf Commande-
ries. 

Outre tous ees Ordres dont le Ro i 
d'Efpagne eft Grand-Maítre perpétuel , 
Charles III a encoré introduit l'Ordre 
de Naples, dit de Saint-Janvier ; & i l 
a ordonné qu'on le porteroit préférable-
ment au Saint -Efpr i t , 8c méme á la 
Toifon d'Or. 

XI I . Le ConfeilRoyal de la Hacienda j 
ou la Tréforerie. 

Cette Cour fut inftituée par Phi l ip
pe III. Ce n'eft pas , a. proprement par-
ler , la Garde du Tréfor Royal \ mais la 
Cour de l'Echiquier, ou la Cour des F i -
nances. C'eft elle qui recoit les revenus 
de la Couronne, ¿c le Roi nomme tous 
les ans un Tréforier. 

XII I . La Chambre des Millions, 

C'eft dans cette Cour qu'on paie les 
impóts , que les Efpagnols nomment 
Alcavalas & Milione^. Ce font les Mau-
res qui ont établi les, Alcavalas, 8c cec 
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ímpót eít aujourd'hui le plus ancien de 
tous ceux qu'on percoit en Efpagne. Les 
Alcavalas étoient autrefois le cinquiéme 
des biens vendus ou achetés. Ils furent 
réduits enfuite au dixiéme, & aujour
d'hui c'eft quatorze pour cent. Mais on 
les a étendus jufque fur les confom-
mations particuliéres. Celui qui tue un 
bceuf qui lui appartient &c qu'il ne def-
tine qu'á fon ufage, eft obligé de payet 
l 'Alcavala, ou quatorze pour cent. Les 
Mil l ions font une taxe genérale , ou 
une forte de Don gratuit accordé pour 
la premiére fois á Philippe I V en 1647. 
C'eft l'impót le plus á charge aux Ef
pagnols , & la Cour le renouvelle de íix 
ans en íix ans. 

X I V . La Chambre de Juftice & de Grace. 

C'eft dans celle-ci que doivent étre en-
regiftrées toutes les Commiífions , tous 
les octrois & priviléges. accordés par la 
Couronne. 

X V . La Grande Chambre des Comptes. 

C'eft á cette Chambre , inftituée par 
G ii j 
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Philippe I I , en 1574 , que les Tréib-
riers du Roi , qui dépendent de la 
Cour des Finances , viennent rendre 
leurs compres ,"6c les font examiner. 

X V I . Le Confuí General de la Croifade 
é'Afrique. 

Cette Cour ou Commiífion doit fa 
naiífance a Charles V , qu i , fatigué de 
demander toujours inutilement des ñib~ 
fides aux États de fes Floyaumes, cher
cha le moyen de s'en aríranchir, en trou-
vant d'autres reífources pour avoir de 
l'argent. Dans ce deífein i l s'adreífa au 
Pape Clément V I I , & lui demanda la 
permiiTion de lever l'argent qui feroit 
donné pieufement par les fidéles de fon 
Royaume pour obtenir les indulgences 
accordées par diíférentes Bulles , & 
fur-tout par celle de la Croifade d 'A-
frique. Le Pape y ayant confenti, Char
les V en retira des fommes au-delá de 
fon attente ; car les Efpagnols font plus 
avides d'indulgences que toutes les au-
tres Nations Catholiques. I l y a quatre 
Bulles dont les produits font dévolus á. 
la Couronne d'Efpagne excluíivement á 
tous les autres États Catholiques. 
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La premiére eft la Bulle de la Croi-
fade d'Afrique , qui accorde une indní-
gence pléniére á tóus ceux qui ferviroiit 
perfonnellemenr pendant i'éfpace d'un 
anen Afrique dans la Guerre Contre les 
Infideles , G U qui eíivefroñt des Soldáis 
á cette guerre, ou qui contribuerontde 
la valeur de deux réaux ( environ vingt-
quatre fois) aux dépertfes de cette guerre. 
Dans les Indes Efpagnoles, ou l'argerit 
eft en abondance, i l f a des pa-rticuliers 
qui ont donné une livre d'or pour ga-
gner cette indulgence. Elle n'eft pléniére 
que pour l'année feulemefttj i l faut en
coré la gagner l'année fuivante : mais 
eeux qu i , au iieu de deux réaux, en don-
nent quatre t gagnent double indul
gence. 

La feconde eft la Bulle des Alorís. Elle 
abfout de tous peches ceux qui font a. 
l'agonie, moyennant une charité faite 
en vue de gagner l'indulgence. 

La troiíiéme eft ce qui eft appellé la 
Bulle de compofitlon qui regarde les 
biens, ou les effets trouvés, ou ceux 
dont l'acquiíition n'eft pas áflureé. 
Comme fuivant la Doctrine des T h é o -
logiens Efpagnols, le Pape, en qualité 

G iv 
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de Chef de l 'Eglife, a la puiíTance fu
préme fur les biens temporels & fpiri-
tuels, on compofe avec l u i ; on fair une 
pieufe rétriburion d'une petire fomme, 
& l'on obrienr une indulgence qui vous 
met en poífeííion de la chofe trouvée , 
ou du bien dont l'acquifirion eft equi
voque. 

L a quatriéme eft la Bulle du Caréme 
qui permet aux fidéles de manger des 
viandes, du beurre & des oeufs moyen-
nant une alimone ou une certaine quan-
tité d'argent que le Pape applique aux 
ufiiges qu'il a déíignés. 

Ainíi tout 1'emploi de ees Commif-
faires coníifte á faire les recouvremens 
des deniersque la piérédes fidéles donne 
á l 'État , pour Pentretien d'une guerre 
perpétuelle avec les Tures ou les Mau-
res d'Afrique. Le grand objet des Efpa
gnols eft done de garder Ceuta , fans 
quoi le privilége d'appliquer l'argent qui 
provient de ees quatre Bulles á une 
guerre fainte , feroit bientót revoqué , 
& tout cet argent pourroit alors paífer á 
Rome. 

Ce font les mémes Commiffaires qui 
examinenc tous les Livres qui regardenc 
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la Religión; & l'on n'imprime ni Bré-
viaire, ni MiíTel fans leur approbation. 
Ils ont auffi en dépót tous les biens' 
abandonnés , délaifles, & dont la pro-
priété n'appartient á perfonne. 

Ce Confeil, ou Comité general, fut 
établi en 1515. Tous les Sujets du Roi 
fans exception, laics, réguliers, ou au-
tres , font obligés de gagner l'indulgence 
de la Croifade, fans quoi on leur feroit 
des difficultés pour l'abfolution. C'eft 
en faveur de l'expédition d'Afrique du 
Cardinal Ximenés, que Rome a ac-
cordé á la Couronne d'Efpagne cette 
partie confidérable de fes revenus. Tous 
les bénéfices fonttaxés pour la Croifade, 
Toléde paie feule chaqué année 50000 
ducats , ( prés de 140000 liv. i) La 
contribution impofée au Clergé eft trés-
forte, & celle de l'État féculier l'eft en
coré plus : en forte que le produit de 
ees quatre Bulles peut rendre á l'Efpa
gne annuellement 1200000 ducats , 
( environ 3000000 livres ), & prés de 
deux fois autant en Amérique. 

G v 
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XVII. La Table 3 ou le Confeil des 
Ouvrages 3 Chemins 3 Eaux & Forets. 

XVIII. Le Confeil de Commerce 3 des 
Mines & Monnoies. 

XIX. La Junte de Propriété & des 
Femmes Veuyes. 

Ce Confeil examine tous les cas ou 
il s'agit de propriété de bien paternel, Se 
fur-tout du donaire des Veuves» 

XX. La Junte Apoftolique. 

C'eft un Confeil qai juge certains 
«as relatifs aux Miffions, & qui envoie 
des Mifiionnaires chez les Infideles a% 
chez les Sauvages. 

XXI. La Junte du Tabac. 
C'eft une Compagnie oú l'on exa

mine tout ce qui regarde la Eerme & 
la régie du tabac. 

XXII. La Junte des Provijions: 

C'eft une Compagnie compofée de 
quelques perfonnes riches & d'une cer-
taine coníidération , qui font obiigées 
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de fournir Madrid de bled & de toutes 
les atures proviíions de bouche á un 
prix fixe. Ils ont le droit d'acheter les 
grains dans les faites & dans les mar
ches des Provinces ou des Villes voiii-
nes de la Capítale ; & ils ont toüjours 
la préférence. 
XXIII. Le Confeil du premier Médecin 

du Roi. 

Don Jofeph Sunel, Membre du Con
feil de Sa Majefté, & premier Médecin, 
de la Chambre, Préíident, 

Don Miguel Barbón , Membre du 
Confeil de Sa Majefté , & Médecirt 
Confultant, Vice-Préfident. 

Don Jofeph Amar , Médecin de Sa 
Majefté , & Médecin Confultant. 

Don André Piquez , Médecin de Sa 
Majefté, & Médecin Confultant. 

Don Mathias de la Rubia, AífeSFeut, 
Don Franc. Ant. de Vergara , Tré-

forier. 
Don Franc. Xay.de Quefada, Secré-

taire. 
XXIV. Le Tribunal du Nance. 

Ce Tribunal regardoit les dignitis 
G vj 
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Ecclenaftiqu.es , & Ton y préconiíoit 
ceux qui devoient étre eleves aux Pré-
latures. Il a été totalement ñipprimé 
en 1753, par une Convention entre 
Rome & la Cour d'Efpagne. 
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L E T T R E I V . 
Etat de la Littérature en Efpagne. 

J L E s S C I E N C E S Se les Belles-Lettres 
fleuriront tres - difficilement en Efpa
gne ( i) non-feulement parce qu'on n'y 
a point la liberté de la prejj'e 3 mais 
principalement parce qu'on eft fujet á 
la ceníure de l'Inquiíition. Il eft done ai-
fé de concevoir combien de productions 
d'efprit, de bonnes plaifanteries , d'ti
tiles critiques, & d'ouvrages méme de 
génie , ne pourront jamáis voir le jour 
par ces obftacles infurmontables. Pour 
quelques inconvéniens peut-étre , qui 
ne feroient pas fans remede, combien 
d'avantages ne donneroit pas á l'Efpa
gne plus de liberté de penfer & d'écrire.! | 
Eh! n'eft-ce pas á cette liberté, plus pré-
cieufe que tout l'or du Méxique , que 

(i)' C'eft un. Anglois qui parle fuivant ¡e 
préjugé de fa Nation, & les principes aiíes de 
fa morale. Nous voyons les ehofes autremení 
que lui. 
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l'Angleterre doit les plus belles ck íes* 
plus eftimables productions de fes Écri-
vains ? Ne fommes-nous pas bien dé-
dommagés de tant d'écrits méprifables 
ék licencieux qu'enfantent chez nous le li-
bertinage, 6k l'efprit de faclion auííi dan-
géreux, par les admirables Écrits d'un 
Sherlokj d'un Haré 3 d'un Bath3 d'un 
Lítt letón 3 &c ? Que feroient devenus les 
Swift j les Addijfon > les Steel 3 & tou
tes leurs píaifanteries íi fines ¿k íi ingé-
nieufes, fi l'on eut captivé leur génie 
comme celui des Efpagnols ? C'eft cette 
liberté, la bafe du bonheur de tous les 
États, qui fit naitre ees productions inf-
tructives & ees écrits tranfeendans qui 
ont porté la lumiére dans la politique, 
dans toutes les feienees, & jufques dans 
la Religión. 

Je fuis encoré plus furpris que les Ef
pagnols aient fait autant de progrés dans 
les arts ¿k dans les feiences, que de ce 
qu'ils n'en ont pas fait davantage. On ne 
fijauroit s'imaginer á combien de dirfé
rentes cenfures ¿k de permiffions les 
pauvres Ecrivains Efpagnols fontobligés 
de fe foumettre, avant qu'ils puiífenc 
parvenir á faire imprimer un ouvrage, 
en quelque genre que ce foit. Leponge 
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des Dominicanas pafle au moins trois 
ibis fur un écrit avant qu'il foit rendu 
pubíic. Ce qu'il y a de plus infup-
portable, c'eft que fe défiant méme de 
leur propre jugement, ils ne donnent 
la permiífion d'imprimer un Livre qu'en 
fe réfervant le droit de le condamner 
ou de le faire brüler dans la fuite, s'ils 
le jugent expédient. Imaginez-vous 
que Y índex des Livres prohibes forme 
feul, á préfent, deux gros volumes 
in-folio i il faut done qu'un homme par-
courre tout ce Livre avant qu'il ofe lire 
un Ouvrage. j'ouvris quelques Auteurs 
Claíliques dans la Bibliothéque Royale 
de Madrid, & je les trouvai proferits par 
ces mots écrits derriére : Auclor damna-
tus. On avoit rayé les Préfaces & les 
Difcours Préliminaires, parce qu'ils font 
contre la Religión me dit le Bibliothé-
caire. Je tiens d'un Efpagnol trés-inf-
truit, que la Bibliothéque des Domi-
nicains á Madrid n'eft compofée que de 
Livres qu'ils onr faiíis, & qu'elle eft, 
par cette raifon,une desplus belles Sedes 
plus nombreufes de l'Europe. Bien des 
gens penfent ici que la plüpartdesLivres 
prohibes font généralement ceux qui 
méritent le plus d'étre lüs : il y en eut 
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un qui pour avoir lu l'Hiítoire du Con-
cile de Trente, par Fra-Paolo, & n'étre 
pas mis á l'Inquiíition, futobligé de fe 
mettre en mer. On voit ici communé-
ment les Écrits immorteís de Loche 
de Newton &T de Bacon 3 renfermés fous 
la clef & condamnés á l'oubli. Com-
menr cela feroit-il autrement , tandis 
que Bayíe , á l'article de Jean de Salis-
bury , rapporte que le Pape Grégoire 
VI, non-feulement bannir tous les Ma-
thématiciens de Rome , mais fit encoré 
mettre le feu á une Bibliothéque toute 
compofée d'anciens Áuteurs fous pre
texte qu'ils étoient payens , & qu'en 
faifant bríxler leiirs écrits , les Livres 
faints en recevroient plus d'éclat, plus 
d'autorité. Etafme , dans le temps qu'il 
faifoit de íi grands eíforts pour le réta-
bliífement des Lettres , trouva que tou
tes les fciences étoient prétes á étre 
étouffées par la Scholaftique. L'igno-
rance & la pareífe des Moines , contre 
Iefquelles il a tant declamé, ont fort peu 
changé depuis ce temps-lá, du moins 
en Efpagne. Trés-peu d'entre eux par-
lent, ou méme entendent bien la lan
gue Latine 5 & fon en trouve encoré 
moins qui s'appliquent aux fciences 
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útiles. Toutes leurs études font bornees á 
la Scholaftique, á la controverfe. Je ne 
parle ici des Moines qu'en general, fous 
les exceptions qu'il eft jufte de faire. Je 
fijáis l'eftime que méritent les Flores & 
les Ponce un Burriel j un Panel 3 un 
Don Feijo j &c. A la vérité , ees fortes 
de Religieux font fort rares; ils brillent 
parmi leurs confréres comme des lampes 
dans des fepulchres. Il eft évident qu'on 
ne fcauroit attribuer le grand nombre d'i-
gnorans qu'on trouve en Efpagne , pref-
que dans toutes les conditions, qu'au 
défaut d'encouragement ou de liberté, 
qu'á cette íbumifílon aveugle au joug de 
l'Inquifition dont on ne peut s'aífranchir. 
Toutes ees entraves font trés-nuiíibles 
á l'avancement des feiences & des arts. 
Que ne fouffrit pas le pauvre Miguel 
Cervantes, pour avoir entrepris de com
batiré les préjugés, les fuperftitions & 
l'ignorance de fa Nation ! Le célebre 
Mariana, dont les travaux ont fait tant 
d'honneur á l'Efpagne , qui a produit 
ce fcavant homme , ne fut-il pas con
finé dans une priíbn obfeure pendant 
prés de vingt ans ? Lorfqu'il écrivit fon 
Hiftoire d'Efpagne , ofa-t-il toucher aux 
événemens de fon íiécle, dans la crain-
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te de ne pouvoir diré la vérité ou d'étre 
obligé de Paltérer fouvent? Il y a quelques 
années que le Docleur IJla 3 pour avoir 
fait une faryre ingénieufe fur les Moines 
& fur les mauvais Prédicateurs de fon 
temps, intitulée Frey Gerundio (i), fut 
perfécuté &c mis en prifon, fans qu'on ait 
pu lui reprocher aurre chofe que d'avoir 
eu trop d'efprit & de raifon. 

Or dans cet état d'efclavage & d'a-
batardiíTement, dü toutes les connoif-
fances humaines font plongées depuis 
Ii long-temps en Efpagne, quelle obli-
gátion n'a-t-on pas á ceux qui ont eu 
aífez de forcé d'efprit pour franchir 
tous ces obftacles , & produire des Ou-
vrages qui ont honoré leur fiécle & leur 
pays ? La premiere Bible Polyglotte qui 
aitparudans le monde, & qu'on nomme 
en Latin Complucenfis Biblia (i), Bible 

(i) Voyez le Journal Etranger de Juiliet 
1760, page 146. 

(i) Cette premiere Polyglotte fut faite aiíx 
frais du Cardinal, Archevéque de Toléde. On 
fut prés de quatre ans á l'impnmer , depuis 
1514 jufqu'en 1517 ; mais elle ne fut rendue 
publique qu'en 1 jio , en fix volumes in-fol. y 
compris le Lexicón. Elle eft en quacre Langues, 
en Hébreu, en Chaldésn , en Grec & en Latin. 
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de Complute ou d'Alcalá (i), eft un 
ínonument bien honorable pour la mé-
moire du Cardinal Ximénés. Mais quelle 
eftime n'eft pas düe aux Écrivains Efpa
gnols qui ont percé les ténébres épailfes 
dont leur pays étoit couvert, a Cervan
tes , Covarravias 3 Faxardo ¿ Zurita 3 

Cabrera 3 Sandoval j Mariana 3 Antonio 
Pere% 3 Garcillajfo de la Vega 3. lope^ 
de Vega 3 Carpió 3 Antoine de Guevarra 3 

Calderón 3 Antonio de Solis , Herrera ¡, 
Tordejillas 3 6x ! Combien en doir-on 
encoré plus á Antonio Augujlino , á 
Villalpande 3 á L. Ramire\ de Prado, á 
Sanciius ou Sanche\3 &c ! 

Mettons ceci dans un plus grand 
jour, en vous expofantpar ordre l'état 
préfent de la Théologie , de lTHiftoire, 
de la Médecine Se de la Poéíie, en Ef
pagne ; je vous ferai connoltre en mé
me temps les Écrivains les plus célebres 
en chaqué genre. 

Elle fervit de modele a la Pófyglotte de Wal> 
ton, qui eft plus exafte , & a la fameufe Poly-
glotte de M. le Jay , imprimée á París avec 
des ornemens qui coúterent des fommes im-
menfes. 

(i) Vülc oii elle fut imprimée. 



THÉOLOGIE DES ESPAGNOLS. 

La Théologie des Efpagnols a pref
ine toujours coníifté, & coníiíte encoré 
aujourd'hui dans l'étude des Peres, des 
Conciles, des Décrets des Papes , des 
Canons, fur-tout dans les fyftémes de 
S. Thomas & de S. Auguftin. La con-
noiffance des Langues facrées & la cri
tique des textes , font fort négligées 
parmi eux. Les Efpagnols ont appa-
remment pour la Bible le méme refpedt 
que les ifraélites avoient pour l'Arche 
d'Alliance j ils n'ofent en approcher de 
trop prés , de crainte d'étre frappés de 
mort. En récompeníe ils font trés-forts 
pour les cas de confcience, & l'étude des 
Cafuiftes eft pour les jeunes Prétres í'ob-
jet de la plus haute Doctrine. A certe 
quantité de Cafuiftes qu'a produit l'Efpa
gne , ne diroit-on pas que les Efpagnols 
commettent des peches plus graves & en 
plus grand nombre qu'aucune autre Na-
tion de l'Europe ? Il faut croire que 
cette étude eft néceífaire aux Confef-
feurs ; mais on aura bien de la peine á 
períuader á nos Théologiens qu'il foit 
néceífaire de rafiner fur les circonftan-
ces d'un peché, & den faire, pour ainíi 
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diré, un fyftéme, un art. Le livre de 
Sánchez , fur le Mariage , peut fervir 
de preuve á ce que je cus. 

Quand je parle de l'étude des Peres, 
il faut entendre les Peres Latins -y car 
les Peres Grecs íont des Lettres ciofes 
pour la plüpart des Eccléfiaftiques d'Ef
pagne. L'étude des langues facrées eft, 
je le répéte , prefqu'univerfellement 
négligée, il n'y a que l'Hébreu qui pa-
roiífe avoir été cultivé pat quelques Ef
pagnols , ce qu'il faut peut-étre attribuer 
á leurs controverfes avec les Juifs. Un 
de leurs Théologiens m'a dit qu'il y avoit 
á la Bibliothéque d'Oxford un manuf-
crit de S. Auguftin, oú eft un paífage 
qui permet aux Prétres de fe marier y 

mais que dans toutes les copies de ce 
manufcrit qui exiftent parmi les Catho-
liques Romains, ce paífage a été retraa
dle. Je ne garantís point le fait. 

JURISPRUDENCE. 

Les Avocats , en Efpagne , gagnent 
autant d'argent que les Procureurs en 
gagnent dans les autres pays Les Pro-
cés font fort longs á étre jugés, en forte 
qu'on dit a un hornmequi aunProcés, 
qu'il plante un palmier , parce que cet 
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arbre ne donne jamáis de fruit á cerní 
qui l'a planté. Un de mes amis, Négo-
ciant á Cadix, a été neuf ans pour faire 
terminer une aífez petite affaire á Ma
drid. Jugez de cé qui doit arriver pour 
de grandes aftaires, pour des Procés de 
conféquence. 

HIST O IRE. 

Dans 1'Hiftoire , les Efpagnols ont 
d'excelíens'Écrivains. Celle déla Guerre 
de Grenade, entre les Maures 8c Phi-
íippe IV, eft regardée comme un chef-
d'ceuvre. On met dans le méme genre, 
l'Hiftoire de la Guerre pour la fuccef-
íion, par le Marquis de Saint-Philippe ; 
1'Hiftoire Eccléfiaftique d'Efpagne, par 
le P. Henri Flores , en 15 vol. in-40. 8c 
1'Hiftoire de quelques Villes particu-
liéres , comme Toléde, Séville, &c. 
Leurs plus fameux Antiquaires font 
Floria Ocampo y Ambroife Morales 3 

Mariana 3 & Requefcends pour toutes 
les antiquités qui regardent le Portugal. 
Maisaucun Auteurde réputation n'aofé 
reprendre lefil de 1'Hiftoire de Mariana 
qui, comme toutle monde fcait, finitau 
régne de Ferdinand & d'Ifábelle ; car il 
ne faut compter pour rien Miniana¿ fon 
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continuateur. Peut-étre ies Éerivains 
d'Efpagne n'ofent-ils pas toucher á des 
temps íi peu éloignés. D'ailleurs, il eft 
défendu en Efpagne, pour des raifons de 
Politique & de Religion,d'écrire l'Hiftoi-
re de Charles-Quint. Il eft bien fácheux 
cependant d'étre privé d'une Hiffoire 
qu'on recevroit avec plaifir d'un Hifto-
rien qui, comme Mariana, développe-
roit les caufes & les reííbts fecrets de 
cette ambition démefurée qui tendoit á 
la Monarchie univerfelle. Il eft certain 
que depuis Alexandre aucun Prince ne 
l'a portee íi loin que Charles V, II ne 
le contenta pas de régner pendant fa 
vie, il voulut régner encoré aprés fa 
mort, & il laifía á fon fils , Philippe II, 
un teftament politique fur lequel il de-
voit régler toute fa conduite; ce que 
Philippe II n'obíerva que trop á la let-. 
tre. Mais fce qui forme un contralle 
étonnant dans ce Prince aétif, inquiet, 
c'eft de le voir fe dégoüter tout-á-coup 
des grandeurs de la terre , pour aller fe 
confiner dans une cellule de Moine, & 
contempler une tete de mort qui le fair 
foirfonger á fa derniére heure. Il fit faire 
de fon vivant fon cercueil & fa pompe 
fúnebre ; tous les Moines raffemblés au-


